
L’ACTION CULTURELLE EN MILIEU PENITENTIAIRE
Etude à partir de données quantitatives

L’un des objets de cette étude est la
recherche d’un comportement différencié
des établissements enfonction deleur taille
et de leur type. Ce repérage est d’autant plus
justifié qu’il rappelle la volonté devoir
émerger une politique culturelle penséeà
partir de la région pénitentiaire, en liaison
avec un partenariat qualité (DRAC,
services culturels des collectivités
territoriales, opérateurs culturels).A terme,
la région pourra ainsi être en mesure de
concevoir un cahier deschargesspécifique
selon qu’il s’agit d’une maison d’arrêt, d’un
établissement pour peine,d’un petit ou d’un
grand établissement.

Les interventions culturelles les plus
souvent rencontrées enmilieu pénitentiaire
ne sont pas forcément celles qui
s’organisent avecun partenariat compétent.
Ainsi, i ly a quatre fois plus de concerts que
de représentations théâtralesmais il y a
trois fois moins de mise en relation avecun
partenaire qualifié dans le domaine de la
musique que danscelui du théâtre. De
même, près des deux tiers des
établissements organisent desateliers d’arts
plastiques en l’absence presque
systématiqued’un relais culturel compétent.

Un tiers des établissements nefont pas
usage de leur canal interne, mais les deux
tiers des grands établissements pourpeine
(plus de 300 détenus) conçoivent des
journaux télévisés internes.

Les bibliothèques desgrands établissements
restent les mieux équipées et a fortioricelles
des établissements pour peine. Finalement,
cette étude dresse untableau d’ensemble
assez modeste des dispositifs culturels,
même si certains établissements, réduits à
l’unité statistique, mettent en oeuvre une
programmation artistiquement riche.

SALLE POLYVALENTE
L’équipement : Si 4 établissements sur5 disposent
d’une salle polyvalente,32 établissementsdéclarent
ne pasen être dotés.La possibilité de plongerune
salle dans l’obscurité ou de disposer d’un jeu de
projecteurssont des conditions nécessairesà la mise
en place de programmesculturels. 70%des salles
remplissentla première condition maisseules 20%la
seconde ;cette dernière restant caractéristiquedes
établissementspourpeine(40%en établissementpour
peine contre 12%en maisond’arrêt). Les sallesont
une surface moyenne de156m2 (légèrement
surestiméecar certainsétablissementsont cumulé la
surface deplusieurssalles).Pour la moitié d’entre
elles, cette surfacene dépassepas 120m2 et, pour
20%, 60m2.
Une salle sur5 est àvocationuniquement culturelle,
mais cette exclusivitéculturelle ne doit pas être
entendue systématiquementcomme un gage de
grande diffusionculturelle. On repère, pour cette
catégorie,deux groupes distincts d’établissements :
les petites maisonsd’arrêt dotéesd’une salle d’une
surface moyenne de62m2 et les établissements pour

peine (de plus de300 détenus) disposantd’une salle
d’unetaille moyenne de254m2.
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Le partenariat : Dans 109 établissements sur144, on
proposeau moins un atelier autour duthéâtre, de la
musique,desarts plastiques ou dela photographie(111 si
on ajoute l’audiovisuel). La présence d’un opérateur
extérieur est mentionnée3 fois sur 4. Dans la liste des
opérateurson distingue d’une part les opérateursdont la
compétenceest clairement identifiée(opérateurs qualifiés :
un théâtre,une école de musique oud’art) et d’autre part
ceux regroupéssousle terme génériqued’associations pour
qui la qualité des interventions semble moins palpable.
Ainsi, seul un tiers des établissements bénéficient dela
présenced’un opérateur clairementidentifié, (proportion
multipliéepardeux dansles EPPde plusde 300 détenus)et
celle d’un opérateurd’envergurenationale(Scène nationale,
centre d’art contemporain, Conservatoire national)n’est
mentionnéeque 7 fois. Quelleque soit l’activité artistique,
on recense37 établissementsayant signéune convention.
Notonsque, pour ces conventions,la DRAC est citée 16
fois, le Conseil Régionalou le Conseilgénéral7 fois et la
Municipalité6 fois.

Pour comprendre cesrésultats
Au secondsemestre 1996, un questionnaire surl’évaluation
culturelleestenvoyé àtousles établissementspénitentiaires
(C.S.L. exclus).Le schéma decequestionnaire repose sur le
croisement de trois grands chapitres -bibliothèque,
télévision et télédistribution,salle polyvalente-et de trois
rubriques -équipement,partenariat,fonctionnement-. Ces
établissements sontdistribués par type -maisonsd’arrêt
(MA) ou établissements pourpeine (EPP)-soit un total de
181 unités (les centres pénitentiaires composésd’une
maisond’arrêt et d’un centre dedétention restituant deux
questionnaires).
Le taux de participationau 31 juillet 1996 est de 78%et

l’échantillondesétablissements participantsa sensiblement
la même répartition que l’ensemble des établissements
pénitentiaires ce qui autorise l’analyse des données
recueillies(Tableauci-dessous).
L’étudedonnelieu, d’unepart, à une analyse statistiquepar
thème (audiovisuel, théâtre, musique,arts plastiques,
musée)et d’autrepart,à destableauxdeconsultationrapide
où sont inscrits un certain nombred’indicateurs clés à
l’usage des Directions régionales. Les établissements
retardataires(questionnaires reçus aprèsle 1er Août) sont
intégrésà cette seconde série.

Cetteenquêteconstituele premier recensementdel’activité
culturelle des établissements pénitentiaires, hormisle
chapitre"bibliothèque" quia déjà donnélieu à une étude
réaliséeen 1991par le servicedesstatistiquesdu Ministère
de la Justiceet qui peut nousservir de référencesur un
certain nombred’indicateurs.Deux critèresde sélection
sont retenuspourcetteprésentation quandils apparaissent
discriminants,maisonsd’arrêtet établissementspourpeine
d’une part et petits et grands établissementsd’autre part
(soient lesétablissementsde plus de300 détenus). Pourle
premier critère, onobserveune coïncidencetrès opportune
entrela répartitionpartype d’établissementet la répartition
de la populationpénitentiaire(les 26,4%d’établissements
pour peinecorrespondent à26,6% dela population), dece
fait, si un événementdétermineune certaine distribution
entre maison d’arrêt et établissement pourpeine, il
représentela même part en termed’effectifs. Le second
critèren’offre bien sûrpascetavantagepuisque71% de la
population loge dans 35% du parc pénitentaire
(établissementsde plus de 300détenus).Un autrerisquelié
à la taille desétablissementsestla différence d’impactd’un
même événement. Lerisque étant là de souligner la
faiblessedesactivités culturellesdespetitsétablissements
comparativementauxgrands,etd’en déduireque ledétenu
écroué dans un grand établissementest en situation
privilégiée pour accéderà la culture.En effet,si la maison
d’arrêt deMontargis(22 détenus)ouvresesportespourun
concert,c’est un événement probablementrare mais tout
por teà croireque tous lesdétenuspourronty être présents,
hypothèsepeu probableà Fleury-Mérogisqui compteun
effectif de4764 détenusau 1/1/1996.
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Théâtre
60% des établissements ne reçoivent jamais une
représentationthéâtraleet20% enaccueillentseulementune
aucoursdel’année.Pourdonnerun aperçudela diversitéde
la programmationquel que soit le type d’établissement,
citons la M.A. de Saint-Malo (3 spectaclespour une
population de 100 détenus),le CP de Fleury-Mérogis (2
spectaclespour 4764 détenus), le CP de Rennes (12
spectaclespour 223détenus).
En revanche,environun quartdesétablissementsorganisent
desateliersdethéâtre (40% dansles établissementsde plus
de300détenus)etqui sontdans leurgrandemajoritéanimés
par un professionnel (79%). La présenced’un atelier de
théâtrefavorisela venuede spectacles, puisquedeux tiersde
cesétablissements reçoiventau moinsun spectacleau cours
de l’année. 29 établissementsdéclarentêtreen relation avec
despartenairesqualifiés(Théâtre,festival, compagnie).

Musique
Quatre établissementssur cinq accueillent au moins un
spectacledansl’année et la moitié en organisentau moins
deux. Près de la moitié de ces concertsont lieu dans de
grandsétablissements(plusde300 détenus).
Si les concerts de musique classiqueet de jazz ne
représententquele quartde la programmationmusicale,ils
sont identifiés dans la moitié des établissementsqui
diffusent des concerts.

46% desétablissementsorganisentdesateliers demusique
(61% si l’on neutraliselespetitesM.A.) et ils sontanimés,
danslesdeuxtiersdescas,par desprofessionnels.
I l établissements déclarentêtre en relation avec des
opérateursqualifiés(conservatoire,école, festival).

Arts plastiques
94 expositions (émanant théoriquement del’extérieur)ont été
présentéesdans un tiers desétablissements.Près des deux
tiers desétablissements comptentun atelier d’arts plastiques
(76% si l’on neutraliseles petites M.A.). Ces ateliers sont
animéspar desprofessionnelsdans70% des cas.Lesateliers
de photographie sont bien moins fréquentspuisqu’ils ne
concernent que 14% des établissements. Seuls, 8
établissements déclarentêtreen relation avec desopérateurs
qualifiés(écoled’art,centred’art contemporain,galerie).

Télévision

Dans95% des établissements,les postesde télévision sont
loués par les détenus.On compte 1 postepour 1,92détenu
en maison d’arrêt et un poste pour 1,35 détenu en
établissement pour peine.En terme d’équipement, 4
établissementssur 5 sontabonnés à Canalplus et lesdeux
tiers sont équipés d’un canal interne de diffusion.
L’utilisation dece dernierrestevariabled’un établissementà
l’autre :30%ne l’utilisentjamaiset 23%exclusivement pour
la copie de programmes diffusés surles six chaînes
hertziennes.Au total, moins de la moitiédesétablissements
équipésd’un canal interne s’adressentà des organismes
extérieurspour la locationou l’achatde vidéogrammes.
Fabricationde vidéogrammes
Le dispositif minimal pour la production de vidéogrammes
doit compter un circuit de télédistribution, un ban de
montageet aumoinsunecaméra.Un établissementsurcinq
dispose de cetéquipement et la moitié d’entre eux
bénéficient de la présence d’un professionnel pour
l’animation de l’atelier (cequi correspondau deux tiersdes
professionnels de l’audiovisuel qui interviennent en
établissement). Actuellement, un quart desétablissements
réalisent desjournaux ou reportagesinternes,même s’ils
sont dotésd’un équipement incompletet cetteactivité est
présente dans 60% desétablissements pourpeinedeplus de
300 détenus.Un établissement surdix compteaumoins un
détenurémunéréautitre du servicegénéraldansle cadre de
cesateliers.
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BIBLIOTHEQUE

En 1991,surles 177 bibliothèquesdes 146 établissements,
l’enquête recensait25 bibliothèquesen accès direct,d’une
surface supérieureà 30m2 et ayant signéune convention.En
1996,surun total de 144 établissements,30 établissements
déclarent remplircestrois conditions.

L’équipement : Les bibliothèques des grands
établissementspour peinesont dans leur ensemblemieux
équipéesque les autresétablissements,a fortiori dansles
petites maisons d’arrêt. La surface moyenne d’une
bibliothèque est de52m2 (90m2 en EPP de plus de 300
détenus).La consultationsur place est possibledans72%
descas (16sur 17EPPde plus de300détenus).Un matériel
d’expositionexistedansune maisond’arrêt sur 2 et dans 2
établissementspour peinesur 3.

Le nombrede volumespar bibliothèque est plus lié à la
taille qu’au type d’établissement,et c’est dans les grandes
maisonsd’arrêt quel’on repèreles fonds debibliothèqueles
plus volumineux(8500enmoyenne danslesMA de plus de
300 détenuset 6900 volumesdans lesEPPdemoinsde300
détenus).A l’inverse lesMA utilisent plusmassivementles
dépôtsvenusde l’extérieur,augmentant de900volumesen
moyenneleurstockcontre150en EPP.

L’informatisation : Elle a beaucoupprogressé depuis1991
passantde 20% à 45% et, de manièreassezsimilaire,pourle
prêt et le catalogue. Dans la majorité des cas
l’informatisation est réaliséeà partir de logiciels maison
(61%).

Le partenariat : 37% des établissementsbénéficient de
l’interventiond’un bibliothécaireprofessionnel àraisonde 9
heurespar semaine(en 1991, le nombred’établissements
concernésn’était quede21%). 60% desétablissements sont
encontact avecunebibliothèqueextérieure,essentiellement
municipale ou départementale. 64 établissementsont signé
une convention avecpour co-contractantsprincipaux la
Municipalité (citée 42 fois), la DRAC (citée 27fois), le
Conseilgénéral(cité 21 fois).Un établissement sur3 offre
aux détenus auxiliairesde bibliothèque une formation
(proportion qui s’élève à près de la moitié pour les
établissementsayant signé une convention). 50% des
établissementsaccueillent des animations autourdu livre
(59%pour lesétablissementsqui ont signéuneconvention).

Le fonctionnement : Les deuxtiersdes bibliothèques sont
en accès direct mais ellesle sont 9 fois sur 10 dans les
établissements pourpeineet seulementI fois sur2 dansles
grandes maisonsd’arrêt.

Les bibliothèquessont ouvertesen moyenne16 heurespar
semaine mais,là aussi, de fortsécartsexistententrele petites
maisonsd’arrêt (12heures)et les grandsétablissements pour
peine (25 heures).Le détenu peut accéder àla bibliothèque
en moyenne8 fois par mois mais, dansla moitié descas,
cette fréquence n’est que de 4 fois. Les détenus qui
travaillent sont rarement pénalisésmais l’enquêtene précise
pasla fréquencedifférentielled’accès.
Le nombre depostesd’auxiliairesde bibliothèque rémunérés
au titre du service général, par établissement,varie de 0
(31 établissements) à 17 (1 établissement :MA de Fleury-
Mérogis).La durée hebdomadairepar posteest de 20 heures
et la rémunérationmoyenne journalièreest de 30 francs,
allantjusqu’à 35 francsen établissement pour peine.
Le volume des consultations de documentsest un résultat
non communiqué caril est apparu tropfantaisiste d’un
établissementà l’autre. Cettedispersioninjustifiée s’explique
probablement parl’absence d’unedéfinition communedu
termedocument (ilpeut s’agir de livres maiségalementde
journaux, logiciels..),et par l’organisation hétérogènedes
bibliothèques(choix sur listeou accès direct)qui modifie le
mode d’emprunts. Ainsi l’appréciation que l’on pourrait
projeter à partir d’un indicateur autour dela lecture s’en
trouvedoncaltérée.

Ce document a été élaboré par Juliette Inizan (démographie DAP-GB2)
Gérard Brugière (chargé dudéveloppement de la lecture DAP-GB1) et Thierry Dumanoir (chargé du développement culturel DAP-GB1)
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Le contexte
de l’étude

Au 1er janvier 1996,la Francecomptait 183
établissementspénitentiaires, répartis de la
façon suivante :
- 118 maison s d’arrêt
Une maison d’arrêt reçoit lesprévenuset les
condamnés dont le reliquat de peine est
inférieur à un an.

- 54 établissement s pou r peine :
25 centres de détention
Un centre de détention accueille les
condamnésconsidérés comme présentant
lesperspectives d’insertion lesmeilleures.

23 centrespénitentiaires
Un centre pénitentiaire est un établisse-
ment mixte qui comprend aumoins deux
quartiers à régimes dedétention différents
(maison d’arrêt, centrede détention et/ou
maisoncentrale).

6 maisons centrales
Une maison centrale reçoit lescondamnés
lesplusdifficiles. Le régimededétention y
est essentiellement sécuritaire.

- 1 1 centre s autonome s de semi-liberté
Un centre desemi-liberté reçoit lescondam-
nésadmisau régimede semi-liberté.

- 1 hôpita l nationa l pénitentiaire

L’ensembledecesétablissements totalisaient
unecapacité de49 425 places dedétention.

Le « programme 13 000 » (1989-1992) a
permis la construction de 25établissements
représentant 12 850 placesen milieu fermé.
La construction et la gestion courante
(hôtellerie-restauration, santé, travail,
formation professionnelle, maintenance) de
ces établissements sont assurées par des
groupements privés concessionnaires.
Au 1er janvier 1996, 55 043 personnes
étaient détenues (4 % de femmes et 29 %
d’étrangers), dont 21 889 prévenus.

Environ 7 000 détenus participaient au
service général dans les établissements
(maintenance, restauration, hôtellerie,
bibliothèque, audiovisuel...). La durée
moyenne dedétention était de 7,6 mois.

Pour 100 détenus, l’administration compte
en moyenne35 personnelsdesurveillanceet
1 travailleur social.

Par ailleurs, 184 comités de probation et
d’assistance aux libérés (milieu ouvert),
placés auprès de chaque tribunal de grande
instance, sont en exercice.
Environ 26 000 agents publics et privés
( « programme 13 000 » ) travaillent pour
l’administration pénitentiaire.
Pour le ministère delaJustice, ledéveloppe-
ment culturel est une composante de la
politique de réinsertion développée par la
direction de l’administration pénitentiaire,
politique fondée sur l’élargissement d’un
partenariat qualifié, et sur ledéploiement de
l’offr e culturelle et artistiqueà l’adresse des
personnes placéessousmain dejustice.

Quant au ministère dela Culture, il compte
dans sesmissions premières celles de pro-
mouvoir la création et defavoriser l’accès de
tous à l’art et à la culture, notamment de
ceux qui s’en sentent exclusen raison d’une
situation sociale, personnelle ou géogra-
phiquedéfavorable.

Bien au-delà d’un simplerelais d’une offre
artistique à desusagers, on peut considérer
que les finalités du développement de la
cultureen milieu pénitentiairesont lesmêmes
qu’en milieu libre, à savoir favoriser la
rencontredes publics avec l’art vivant et le
patrimoine et démocratiser l’accès aux
oeuvres, aux langages et aux pratiques, à
ceci près qu’elle participe à l’enrichissement
de l’exécution despeines et à leur individua-
lisation. Il s’agit là d’une exigence dedémo-
cratie culturelle, alliée à une volonté de
développement culturel sur l’ensemble du
territoire et à une prise deresponsabilité de
plus en plusgrande desacteurs régionaux.
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« L’idée d’une action culturelle en milieu
pénitentiairegermaitdepuisquelquesannées,
puisqu’une note du directeur de
l’Administrationpénitentiaireàl’attention
des directeursrégionaux,datéedu 31 mars
1976,précisait lesconditionsd’éligibilité
propres auFondsd’intervention culturel
(FIC) ». Mais, « onpeut considérer quela
note du 28 octobre 1982,intitulée
« Développementdesactivitésculturellesen
milieucarcéral», signée,en mainspropres,
par le ministre dela Culture,estembléma-
tique. Le16 novembre1982,faisantéchoà
la note du ministre de la Culture, le directeur
de l’Administration pénitentiaire invitait ses
services extérieurs à prendre l’attache des
directeurs régionaux des affaires culturelles.
D’un point de vue administratif, le dévelop-
pement culturel en prison était né ».
« Les projets mis en oeuvre au cours des trois
années qui ont suivi furent suffisamment
nombreux, intéressants et variés pour que la
nécessité d’une réflexion se fasse sentir
(colloque deReims du 31 mai au 2juin
1985) et que desorientationspolitiquespuis-
sent êtreénoncées ».1

Aussi, lesdeux ministères sesont engagés
dans un par tenar ia t don t lat raduc t i on
contractuelle futla signatured’un protocole
interministériel le 25 janvier1986, son
renouvellement et son extensionle 15 janvier
1990. Ce dernier entendaitgénéraliser la
signature de convent ions programme
annuelles :
- entre lesdirections centrales desdeux
ministères,

- entreles échelons déconcentrés desdeux
administrations,

- entreles acteurs locaux duministère dela
justice etles institutions culturellesdécen-
tralisées.

Afin de lutter contre les exclusions par
« la rencontre entreun public en difficulté,
lescréateurs, etle champculturel dans son
ensemble »,il envisageait divers modes
d’intervention :

- actions dediffusion culturelle et de
pratiqueartistiqueendirection despersonnes
placéessousmain dejustice, actions de
qualificationprofessionnelledespersonnes
placéessousmaindejustice,

- actions de formation des personnels
pénitentiaires.

Des résultats ont étéatteints.Les auteurs
d’une enquête surla lecture et l’écriture en
prison,menéeen 1995 pour le compte des
deux ministères,soulignentnotamment que
le développement dela lecture enprison
porte des «conséquencesmultiples, qu’il
s’agissede l’insertion socialeet profession-
nelle, du réapprentissagede la citoyenneté,
et, demanièreimmédiate, dela substitution
de l’interdiction (lecommunication entre les

détenuspar la généralisation dudroit à la
parole,danscertaines limitesévidemment».2

Le protocole de 1990a été suivi par les
circulaires d’application du 14décembre
1992 (bibliothèques ct pratiques delecture)
et du 30 mars 1995(mise en oeuvre de
programmes culturels).

L’un des objectifs des protocoles interminis-
tériels de 1986 et 1990était l’amélioration
desconditions matérielles de diffusion du
livre et deschampsartistiques,et « le recours
à des artistes confirmés et à desprofession-
nels du champculturel pour éviter quese
développeuneculture proprement péniten-
tiaire ».

Dans cetteoptique, denombreusesexpé-
riences ont été menéesdans lesétablisse-
mentspénitentiaires :Mots ditsMaux ditsà
Chambéry,ArmandGatti à Fleury-Mérogis,
FrançoisVerret à Toulon, NicolasFrizeà St-
Maur,Didier Salvi àMelun...

Mais, l’objectif d’apporter«uneoffrecultu-
relle hétérogèneà l’institution judiciaire » à
caractère« d’excellencepour chahuterla
situationdedéfaveurdes personnes incarcé-
rées »n’estaujourd’hui paspartout atteint.
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Il semblese heurter à des obstacles, parmi
lesquels une certaine défaillance des minis-
tèreset opérateurs culturels à transmettre le
senset la nécessité de l’action culturelle,
notamment par une action de sensibilisation
et de formation, unefaible prise en compte
par les collectivitésterritoriales de la réalité
pénitentiaire ou un contexte confiné qui
modifie les modalités de la relation avec les
arts et laculture.

Six ans après la signatur e du dernier
protocole , les ministère s de la Justic e et de la
Cultur e souhaiten t relance r la réflexio n sur la
base d’un e analys e des action s déployée s sur
le terrai n et de la mis e en plac e de cycle s de
formation.

Dansce contexte, lesministères deux ont
souhaitéconduire uneétude.

L’objectif
de  l ’étude

L’objecti f centra l de l’étud e est d’identifie r les
obstacles , de comprendr e les condition s et
de défini r les critère s d’émergenc e d’u n véri-
tabl e proje t culture l en milie u pénitentiaire,
afin de généralise r l’actio n culturell e et
d’intégre r la notio n de programmatio n au sein

des établissements.

Les résultats doivent permettre et
contribuer à :
- des recommandations aux directions
centralesou régionales, afin de remobiliser
les services déconcentrés,

- l’identification de personnesressources en
régions,

- la miseen place d’un séminairerésidentiel
annuel,

- la création d’un conseil d’orientation dudé-
veloppement culturel comprenant desélus.

La méthode
de l’étude

L’étude finalecomporte trois volets :
- uneapproche quantitative auprès des 183
établissements par le ministère de la
Justice/DAP, portant sur les partenariats
culturels, les actionsmenées, les budgets et
moyens mis en oeuvre, les équipements et
outilsà disposition...

- un repérage par le ministère de la
Culture/DDF des actions soutenueset des
crédits affectés à l’action en milieu péniten-
tiaire par les DRAC,

- une approche qualitative par l’ARSEC
auprèsdesacteursculturelset despartenaires
publics actuels et potentiels de l’action
culturelleen prison.

[contenus]

Il s’agissait d’analyser lescirconstances, les
conditions et le degré d’implication des
différentsacteurs dans les projetsmenés en
milieu pénitentiaire. L’exigence de profes-
sionnalisation, se traduisant par la concep-
tion d’interventionsculturelles relevant du
droit commun des personnes, conduit à ne
s’intéresser qu’aux projets et opérateurs
bénéficiant du soutien des directions régio-
nales desAffaires Culturelles.

Ont été notamment abordés avec les
différents acteurs culturels et partenaires
institutionnels :
- connaissanceet évolution de laperception
despartenaires réciproques(DRAC, acteurs
culturels, DRSP, établissements péniten-
tiaires...),

- circonstances descontacts entre services
déconcentrés et centraux des deux
ministères,

- prise en compte des établissements
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pénitentiaires dansla relation auxcollectivi-
tés territoriales (actions auprès despublics,
conventions dedéveloppementculturel,
contrats de plan, politique dela ville...),

- origines et étapes dela miseen place du
projet,

- partenairesopérationnels et financiers
impliqués,

- degréet formede formalisation du projet :
convention, évaluation,

- étapes dela relation avecle porteur de
projet,

- degré et forme de formalisation du projet :
convention, évaluation,

- investissementsfinanciers,procéduresbud-
gétairesetadministratives,

- difficultés techniques et administratives
dans la mise enoeuvre et le suivi des
projets...

méthodologie

Desdonnées qualitatives ont étérecueillies
dansle cadred’entretiens,dont l’objectif est
de cerner librementtouteslesdimensionsde
l’action culturelleendirectiondespersonnes
placéessous main dejustice.

Ce rapport portesurlesneufcirconscriptions
métropolitaines : Bordeaux, Dijon,Lille,
Lyon,Marseille,Paris,Rennes,Strasbourget
Toulouse.Lesentretiens ont concernéplus
de70personnesappartenant auxDRSP,aux
DRAC, auxcollectivités,aux champsartis-
tiqueset culturels et auxétablissementspé-
nitentiaires (direction,servicesocio-éduca-
tif).

Les projets culturelsétudiés relèvent de
différentesformes culturelles etartistiques
parmi lesquelles:livre, artsplastiques,spec-
taclevivant,audiovisuelet actionculturelle.

Lesconditions et lesformesd’émergence
d’un projet culturel variantselonle type
d’établissement,lesdiversescatégoriessont
doncintégréesà la démarche del’étude :
- maisons d’arrêtdeMarseille/lesBaumettes,
deParis/laSanté,deSt-Etienne/laTalaudière
et deStrasbourg,

- centres pénitentiairesdeLille, deRenneset
deVarennes-le-Grand,

- centre de détention deToulouse/Muret,
maison centraled’Arles.

Il convient de soulignerl’intérêt suscitépar
l’étudeauprès del’ensembledespartenaires
concernéspar l’action artistique et culturel-
le enprisonet quis’esttraduit, notamment,
par :
- l’intérêt porté auquestionnaireenvoyé
préalablementà l’enquêtedeterrain,

- la qualité del’accueil réservéeaux chargés
d’étudepar les CUASEdes DRSPetdeséta-
blissements, parles directeurs d’établisse-
ments quenous avons pu quasimenttous
rencontrés, et parlesintervenants : artistes,
formateurs, opérateurs culturels,

- les rencontres organisées entre partenaires
et intervenants qui parfois neseconnais-
saientpas -
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[ le diagnostic

général ]
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les effets

des protocoles

Le dernier protocole de 1990 entendait
généraliser la signature de conventions
programme annuelles :
- entre les directions centrales des deux
ministères,

- entre les échelons déconcentrés des deux
administrations,

- entre lesacteurs locaux du ministère de la
Justice et les institutions culturelles
décentralisées.

Leconstat est tout autre :
- les relations entre les centralesont connu
lesaléas des changements des orientations
politiques, des réorganisationset des baisses
definancement,

- les conventions régionales ont été peu
nombreuses,

- hormis pour le livre, les partenariats avec
les institutionsextérieures restent l’exception.

Ce même protocole, afin de lutter contre les
exclusionspar «la rencontreentre unpublic
en difficulté, les créateurs, et le champ
culturel dans son ensemble », envisageait
diversmodesd’intervention :
- actionsdediffusionculturelleet depratique
artistiqueen direction des personnesplacées
sousmain dejustice,

- actionsde qualification professionnelledes
personnes placées sousmain dejustice,

- actions de formation des personnels
pénitentiaires.

Nous n’insisterons pas sur la faiblesse des
actionsmisesen oeuvre.

Sans vouloir fair epreuvedepessimisme, il est
clai r que les effet s des protocoles -don t tous

reconnaissen t l’impulsion - ont fai t lon g feu,
même si globalemen t la situatio n et l’état
d’espri t dans les établissement s se son t amé-
liorés , notammen t quan t au livre.

Au-delà des questions institutionnelles, qu’en
est-il aujourd’hui de la réalité culturelle en
milieu pénitentiaire ?

Si des projets d’envergure ont pu naître en
prison et bénéficier d’un soutien financier
conséquent, c’est loin d’être une situation
généralisée.

Parmi lesnombreuses raisons :
- les projets et activités culturels de
« création », voire même les activitéscultu-
relles ponctuelles de diffusion, sont victimes
d’une extrême fragilité,

- les détenu(e)s entrant en prison sont en
situation deplusen plusprécaire, physique-
ment, psychiquement et socialement, et
appartiennent pour une large part à une
population ayant un degréd’instruction très
défaillant (illettrismerépandu) et par voie de
conséquence n’ayant pas d’habitudes de
sortiesculturelles,

- la surpopulation en maisons d’arrêt rend
difficil e tout projet culturel collectif, notam-
ment faute de locaux disponibles, mais
surtout parce que lepersonnel socio-éduca-
tif est absorbépar lesaudiences individuelles,
lestâchesadministratives, les préparationsà
la sortie... alorsqu’il est souvent en sous-ef-
fectif (nombredepostes insuffisant, absences
et départsnon remplacés...),

- les personnels ne sont généralement pas
qualifiés, ni suffisamment insérés dans le
réseau, pour conduire une programmation
et mener un projet culturel,

- lesintervenants-militantsextérieursse font
rares et s’épuisent, eu égard à l’énergie à
déployer et à la maigreur des financements,

- l’action culturelle est l’objet d’uneperson-
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nalisation excessiveet ainsi résiste mal aux
changements de personnes.

Ce rapport confirme que l’objectif d’appor-
ter « une offre culturelle hétérogène à
l’institution judiciaire » à caractère « d’ex-
cellence pour chahuter la situation de
défaveur des personnes incarcérées » n’est
paspartout atteint.

Leconstat préalable qui a justifié cetteétude
se trouve largement vérifié.
En effet, l’objectif sus-énoncé «se heurte à
des obstacles, parmi lesquels une certaine
défaillance des ministères et opérateurs
culturelsà transmettre lesens et la nécessité
de l’action culturelle, notamment par une
action desensibilisation et deformation, une
faible prise en compte par les collectivités
territoriales de la réalitépénitentiaire ou un
contexte confinéqui modifie lesmodalités de
la relation avec lesartset la culture ».

La déconcentratio n étant la règl e aujourd’hui,
un nouvea u protocol e interministérie l n’aurait
de sens que pour réaffirmer les grandes orien-
tations , un cadr e d’actio n et les moyen s mis
en oeuvr e(superstructure) . L’échelo ndécon-
centr é se réservan t la définitio n des actions
prioritaire s et des modalité s de la mis e en
oeuvr e(infrastructure).

Si l’on reprend lesprincipes - énoncésenpré-
ambuledansnotre proposition d’étude - qui
fondent l’action culturelledesdeux minis-
tères danslesétablissements pénitentiaires :
- Pour leministère de laJustice, le dévelop-
pement culturel est une composante de la
politique de réinsertion développée par la
direction de l’administration pénitentiaire,
politique fondée sur l’élargissement d’un
partenariat qualifié, et sur ledéploiement de
l’offr e culturelle et artistique à l’adresse des
personnes placées sous maindejustice.

- Quant au ministèrede la Culture, il comp-
tedans ses missions premières celles de
promouvoir la création et de favoriser
l’accès detous à l’ar t et à la culture, notam-
ment de ceux qui s’en sentent exclus en
raison d’unesituation sociale, personnelle ou
géographiquedéfavorable.

Bien au-delà d’un simple relais d’une offre
artistique à des usagers, lesdeux institutions
considèrent queles finalités du développe-
ment de la culture en milieu pénitentiaire,
sont les mêmes qu’en milieu libre, à savoir
favoriser la rencontre des publics avec l’art
vivant et lepatrimoine, et démocratiser
l’accès aux oeuvres, aux langages et aux
pratiques, à ceci près qu’elle participe à
l’enrichissement de l’exécution des peines et
à leur individualisation.

Cesprincipes énoncés traversent fortement
tous lesproposdesinterlocuteursrencontrés.

Les position s respectives  des deux ministères
ont été bien intégrées , mais il est clai r que
dans le cadr e du protocol e « l’ascendant »  a
été pri s par le ministèr e de la Cultur e don t les
principe s de participatio n son t connu s de
tous , même s’il s resten t souven t incompris.

Cet « ascendant » est surtout lié au fait que
leministère dela Culturea joué par le passé
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un rôle importantdansle choix desartistes
et dans l’apport de financements.En
revanche,côtéJustice,lesfinancementsde
l’administrationsontrestésrestreintset ont
souvent transité parlesassociations socio-
culturelles qui développent etmettent en
oeuvrela plupart desactivitéset projets.

Ce fonctionnementpervertit le sens du
protocole et met l’administration péniten-
tiaire et sesagents en situation deretrait,
d’infériorité, voired’humiliation.
Aussi, les rapports entrelesadministrations
demeurenttendus, chacun campant surses
positions.

Outre ce phénomène dominant/dominé,
l’unicité de l’interlocuteur d’un côté (la DRAC)
ne trouve pas son pareil de l’autre. En effet,
au sein de l’administration pénitentiaire, les
interlocuteurs et les parties prenantes sont
nombreux et interviennent en ordre dispersé :
la centrale, la DRSP, la direction de l’établis-
sement, le service socio-éducatif, l’associa-
tion socio-culturelle.

Ainsi, l’action est dispersée,floue et
incontrôlée,fragilisant encore l’interlocuteur
justice.

[comment les services
de la justice se représentent

les acteurs culturels ? ]

La difficulté relationnelle entreDRSPet
DRAC est liée à un regard philosophique
différentporté surl’action culturelle.

La DRSPestcoupée ducontactavec l’artis-
te.Pour la DRSP,la culturec’estavant tout
la DRAC.

La principale pierre d’achoppement entre les
deux administrations ressort du débat sur
l’instrumentalisation de la culture. Les DRSP
voit plus la culture comme un outil de
réinsertion, la DRAC pense qu’elle a son
autonomie et ses exigences propres.

De fait, pour la plupartdesétablissements
pénitentiaires,l’action culturelle s’apparen-
teà l’organisationd’activités« occupation-
nelles » qui negrèventpastrop lesbudgets.
Ils ontl’impressionquelesconseillersDRAC
onttoujours«cetteidéedefaire appelà des
intervenantsqu’ils ont labellisés, qu’ils
connaissentbien,et qu’ils ne veulentpas
donner un centime,malgré l’intérêt des
projets, parcequel’opérateur n’est pas leur
intervenant».

En outre,le reproche est fait auxDRAC
d’imposer des artistes qui nesont pas
adaptésà un travailenprison, sansconsidé-
ration des publics, ni despersonnels.
Pourtant,dansl’ensemble, lesconseillers
DRAC semblentconscientsdesspécificités
d’un tel travail ethésitentà envoyercertains
artistes en prison. Ilsmanquent parfois
d’opérateurs à proposer.

Les associations socioculturelles,ellesnon
plus, necomprennent pas toujours les
exigences d’unprojet artistique et de la
DRAC. Elles salarient desintervenants
socio-culturels dontelles apprécient le
travail. Aussi, destiraillements sont-ils
perceptiblesquandun intervenantextérieur,
suggéré parla DRAC, intervientdansdes
conditions plus avantageuses.
Écartelésentredesexigencesqualitativesbien
comprises et lesréalités duterrain et des
budgets,certains membres de l’administra-
tion pénitentiaire en viennentà penserque
deux politiques devraientêtre menées
parallèlement :
- unepolitique culturelle,danslesensoù un
détenuestun hommequi a droit à l’accèsà
la cultureau mêmetitre quen’importe quel
autrecitoyen,

- unepolitique socio-éducative,au sein de
laquellelesactivitéssontmises enoeuvreavec
uneviséepédagogique,c’est-à-direoù elles
participent au dispositif deréinsertion.

L’ensembledece débatest largementfondé
sur un « malentendu » et s’alimenteforte-
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mentdela situationdepénuriequevivent les
établissements. Conscients que l’optimum
culturel n’est pas proposé aux détenus,
souventmalgré une volonté debien faire,
contingentésparlesmoyensà disposition,les
établissements n’ont quela ressource dese
défaussersurles autres.

LesDRSPsontconscientesquela culture ne
peut êtreun enjeud’insertion directe ; son
effet insérant nepeut être sensible qu’en
termede développementpersonnel.
Elles défendent l’idée développée par
l’ensembledel’administration pénitentiaire
d’introduirele réseauculturelextérieurdans
lesétablissements.

[comment les acteurs
culturels se représentent

les acteurs de la justice ? ]

Quand la DRSP abordela thématique
culturelle,elle évoqueessentiellement la
DRAC.

Pour la DRAC, l’évocation de l’interlocuteur
justice se dissout dans une nébuleuse
«administration pénitentiaire »polymorphe,

au sein de laquelle la DRSP est peu présente
à l’esprit.

Le local, et dans unemoindremesure,le
national prédominent.

Les conseillers action culturelle des DRAC
notent un recul par rapport à l’esprit qui
habitait les relations entre les deux adminis-
trations à l’époque des protocoles.

L’impulsiondonnéeparlesconventions a été
forte, avec la présence,à l’époque,d’un
homologue de Thierry Dumanoir àlacultu-
re, Carole Alexandre, « madame prison ».
En septembre1996,le nouvelinterlocuteur
de la DDF surcedossier n’étaitpas encore
bien repéré.LesconseillersDRAC tententde
privilégier lesprojets tissant desliensavec
l’extérieur,mais constatent quel’essentielde

l’action culturellerelèvedu socio-culturelet
du loisir, « loin desobjectifsduministèrede
la culture defavoriser desrencontresavecdes
créateurs ».

Cependant, alors quel’objectif estd’établir
des pontsavecl’extérieur et decouperle
moinspossiblele détenudela viesociale,par
une volonté de « discriminationpositive»,
lesconseillersDRAC semblentparfoissuivre
une autrelogiqueen évoquantdesbudgets
« actionpénitentiaire »spécifiques.

Souvent, les DRAC financent le projet
présenté par l’association socio-culturelle et
sportive, entérinant la démarche « spéci-
fique ». Mais, dans un certain nombre de cas,
l’opérateur culturel se charge de la demande
auprès de la DRAC, le service socio-éducatif
de la demande auprès de l’établissement ou
de la DRSP. Ainsi, dans ces cas, l’activité
artistique est perçue par la DRAC par rapport
au parcours et au choix de l’artiste, et non par
rapport à un projet culturel de l’établissement.

Les DRAC soulignentque, commesouvent,
et surtout enl’absenced’un cadreprécis,la
dynamiqueautourdesprojetsculturels est
très largementliée aux personnes. Un
directeurdeprison, un CUASE...qui veulent
toutcontrôlerouenretrait, etlescontactsse
distendent,lesprojets échouent.

L’Ile deFrance estun casparticulier du fait
de la proximité desservicescentraux qui
entraîne parfois une confusion des genres
entrel’action que peut menerla DRAC et
cellemenéepar le ministèredela Justice.
C’estnotammentle casdansla relation aux
collectivités territoriales, oùcelles-ci se
trouvent -notamment pourle livre - avecdes
interlocuteurssuccessifsdontellesidentifient
mal les missions et quileur tiennent des
propos noncoordonnés.Desnégociations
fragilespeuventainsiêtremisesà mal.
La concertation quotidienne entre DRACIle
de France et Justice estinsuffisante, etla
DRSPde Parisn’y trouved’ailleurs pas sa
place.
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Si notre enquête ne nous a permis de voir
qu’un nombre réduit d’établissements, par
ailleurs parmi les plus avancés en matière
culturelle, il apparaît cependant que la
situation dans ce domaine connaît de
grandes variations.

D’une façon générale, et sur le plan culturel en
particulier , la situation dans les établissements
pénitentiaire s est loi n d’êtr e homogène.

La présence et la forme de l’action culturel-
le varient fortement selon plusieurs
paramètres objectifs.

L’implantation géographique, le type
d’établissement, le nombre et les types de
population détenue constituent autant de
paramètres qui expliquent la diversité de
situations dans lesquelles s’inscrivent les
activitésculturelles, maisd’autresparamètres
entrent en ligne decompte.

Ceux inhérents à la détention elle-même :
- lesproblèmes desécurité,

- lescontingencesjudiciaires : limitation des
contacts entre prévenus et condamnés,
interdiction decommuniquer entredétenus
concernéspar unemême affaire, procédures
criminellesexcluant des détenusdu service
général des bibliothèques...

- lamanière dont l’établissement a étéconçu
à l’origine - problème de locaux et de leur
adéquation aux activitésaccueillies,

- ledédoublement des
activitéshommes/femmes.

Mais aussi, des paramètres plus subjectifs
abordés plusloin :
- la prise ou non en compte de l’action
culturelle par la direction dans le projet
d’établissement,

les contraintes - l’attitude pas toujourspositive desperson-
objectives nels de surveillance,

- l’existenceet la qualité du partenariat,

- leprofessionnalismedes intervenants,

- la sensibilisation et la préparation des
personnels aux activitésculturelles,

- l’information des artistessur lesréalités
pénitentiaires,...

[l e typ e d’établissement]

L’enrichissement de l’exécution des peines et
leur individualisation par l’action culturelle
ne sont véritablement concevablesque si le
servicesocio-éducatif et l’opérateur culturel
bénéficient de la durée.

En ce sens , les établissement s pou r peines
constituen t un cadr e plu s favorabl e pour
développe r des projet s culturel s don t les
effet s personnel s nécessiten t du temp s et un
suiv i plu s personnalis é et approfondi
(préparatio n à la sortie).

Les maisons d’arrêt présentent de lourds
handicaps :
- elles sont souvent surchargées avec un
personnel en sous-effectif,

- les fins de peinesou la détention provisoi-
re sont pluscourtes,

- les détenus ont des régimes divers (isole-
ment...) ousont sujetsàdes transferts subits,

- le travail sur la réinsertion est plus difficile
et limité,

- la population est très fragilisée (toxicoma-
nies, troubles psychiques, non franco-
phones...).

Le programme des 13 000 a permis de
disposer - du fait du cahier des charges
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autourdela construction etdesconcessions
au privé - d’une infrastructure culturelle
minimum,mêmesi leschoix architecturaux
opérésn’ont pastoujoursétéjudicieux.
Cesprisons ont des quartiersréservés aux
activités socio-éducatives(sallesde forma-
tion et/ou d’ateliers,salle polyvalente,
bibliothèque).Toutefois,lecahierdescharges
n’a pas toujoursétérespecté(ex. : Villeneuve-
lès-Maguelonne,Villefranche-sur-Saône...).

Bien que des investigations plusapprofon-
diesfussentnécessaires,il sembleraitquece
rajeunissement, notable dans les prisons
13.000(peut-êtreconjointementà l’aug-
mentation duniveaud’études) favorise
l’implantation d’uneactionculturelle.

Les prisons decentre-ville surpeuplées,
vétustes et exiguëssont dansl’ensemble
moins favorables audéveloppement de
projets culturels.
Toutefois,dansdesprisons anciennes,des
solutions ont parfois ététrouvéespouramé-
liorer les locaux(ex.:centrededétentionde
Loos-lès-Lille, locaux multimédia des
Baumettesà Marseille).

Bien que d’autres critères entrent en ligne de
compte, des locaux bien adaptés (Rennes,
Muret...) favorisent la mise en placeet la
pérennité de l’action culturelle, dans la
mesure où leur existence même induit la
programmation d’activités.
Toutefois, si des locaux adaptés peuvent fa-
voriser la mise en place et la pérennité de l’ac-
tion culturelle, ils ne sont toujours pas suffi-
sants, et restent parfois des coquilles vides.
Une Maison d’arrêt vétuste installée en
centre-ville dans un environnement culturel
favorable et avec une équipe du service socio-
éducatif motivée peut proposerune actioncul-
turelle plus développéequ’une Centrale ou un
Centre Pénitentiaire 13 000 situé en péri-
phérie ou en milieu rural.

Enfin, bien que méritantlà aussi vérification
plus large,les établissements s’engageant
dans desprogrammesexpérimentaux

- culturels ounon -semblent plus ouverts à
l’action culturelle, même au-delà dudépart
des personnes àl’origine de cet engagement.
C’est le casdesétablissementsayantrépon-
du à l’appel d’offres autour desréseaux
internes de TV ou du multimédia.

[l’implantation géographique]

L’action culturelle en prison est fortement
dépendante de l’environnement culturel de
l’établissement : aux inégalités sociales
excluantes de la pratique culturelle pour
certains détenus, s’ajoute l’inégalité en terme
d’aménagement culturel du territoire pour
certains établissements.

En effet, l’offre culturelle qui parvient aux
établissements estnotammentliée à la
richessede l’environnement culturel(parte-
nariat avec des établissements extérieurs,
interventions de compagnies, degroupes ou
deplasticiens).
L’implantationgéographiqueimporteaussi
quant autype de population pénale:la Santé
à Paris recueillenotamment les entrants
irréguliers sur leterritoire national par
Roissy,Orly..., dont unelargepart ne parle
pas français,lesBaumettes à Marseille oula
MA de Nice les clandestinspassant par
l’Italie, Loos-lès-Lillelesclandestinspassant
par la Belgiqueet les trafiquants dedrogue
(Belgique,Grande-Bretagne...),la Maison
Centraled’Arles fait office deCentre de
Détention Régionalepermettant unrappro-
chement géographiqueavecles familles...
Ainsi, la problématique culturelle setrouve
poséedifféremment.

Enfin, l’implantation encentre-ville, où
l’offre culturelle est plus riche,estsouvent
plus favorablepourétablirdesrelationsavec
des opérateurs culturels. Ceux-ci nesouhai-
tent pasajouter àl’énergie importante
mobiliséepour mener un projet enmilieu
pénitentiaire, à lalenteur desprocédures
pour pénétrerle milieu carcéral oùle temps
n’a pasle mêmesensqu’à l’extérieur, la
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durée, la fatigue etle coût destransports
attachés à uneimplantation enpériphérie.
En effet, lesopérateursculturelsdéveloppent
d’autresactivités decréation, de formation,
d’administrationà l’extérieurparfoisdiffici-
lementcompatibles géographiquement ou
temporellement.

C’estainsi quele programme13.000adon-
nénaissanceà des établissementssituésdans
despetites communes ou en zone ruralepour
lesquelslesliensaveclesopérateursculturels
et les collectivitéssontproblématiques.

Commedans touteactivité socialehumaine,
la pénitentiairedisposed’espacesfantasma-
tiques, de niches expérimentales protégées,
devitrinesculturellesdontlesmédiasse sont
fait depuis longtempsl’écho.

Dans l’esprit de certains, quelques établisse-
ments pénitentiaires apparaissent - contre
toute attente - « les incontournables » de la
culture [ex. : Fleury-Mérogis du fait du
passage de quelques vedettes), où tout acteur
culturel de renom concerné par l’exclusion
doit laisser sa marque. Ces établissements -
importants en taille, limités en nombre et
proches de grands pôles urbains - reçoivent
de nombreuses propositions d’intervention.
A l’opposé, certains établissements cumulant
les handicaps (petits, milieu rural, sans
histoire...) se trouvent à l’écart des flux
culturels.

[la taille]

La taille de l’établissement influe sur l’action
culturelle développée. Ce n’est pas seulement
une question de locaux - de petits établisse-
ments sont parfois mieux équipés que les
grands (ex.: MA St-Etienne/MA La Santé) -
qu’une question de masse critique.

Masse critique :
- en nombre dedétenus :il est difficile de
trouver le nombrededétenussuffisantspour
participer à des ateliers collectifsdansles

petits établissements.Cettesituation explique
aussi en partie que lesquartiersfemmes
- souventfaibles ennombre dedétenues -
bénéficientde peud’activitésculturelles,

- en nombre de personnels :le servicesocio-
éducatif estsouventréduit à laportion
congrue - parfois unseul temps partiel - et
nepeut doncs’investirdansle montaged’un
projet culturel,

- en montantbudgétaire :pour un projet
culturel professionnel,il faut atteindre un
seuil budgétaire incompressible. Or,
l’association socio-culturelletire des
ressourcesproportionnelles aunombre de
détenus ;le ratio administratif théorique de
1 franc par jour et par détenupour les
activités socio-éducatives,s’il était respecté
se heurterait aumêmeécueildanslespetits
établissements.

[la population incarcérée]

La populationpénitentiaire est loin d’être
homogène socio-démographiquement et par
rapport aux mesurespréventivesou pénales.

La gestion desflux et des mouvements des
personnesincarcérées estd’une extrême
complexité enprison :
- leshommes,lesmineurs etlesfemmesne
doivent passerencontrer,

- lesprévenus etlescondamnés nedoivent
pas se rencontrer,

- lespointeurs(délits etcrimes demoeurs)
doiventéviter les autres,

- lesparticuliers (personnalités incarcérées)
aussi,

- certains détenusnedoivent pas communi-
queravec d’autres,

- certainsfont l’objet demesures discipli-
naires,
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- certainsdétenussont hospitalisés ou à
l’infirmerie,

- lesdétenus affectés au travail généralsont
à part,

- certains détenussontregroupés par identi-
tésculturelles(ex.:bloc AfriqueNoire, bloc
Maghreb... àla Santé).

C’estainsi que certains détenusse retrouvent
soit totalement, soit à un moment de leur
détention ou de la journée,soit pour un
type d’activité exclus de l’action culturelle
collective.L’obstacledela langue,le délit de
moeursou la mesure d’isolementfigurent
parmi lessituationslesplus excluantes.
Les discriminations existant à l’extérieur se
retrouvent - souventamplifiées - en milieu
fermé.

La population desfemmesestsouventdans
cettesituation (manque d’infrastructures,
d’activitésou de moyens à disposition) ;s’y
ajoute - semble-t-il - unedifficulté à mettre
sur pied et à pérenniser desactionscollec-
tives,soitqu’ellesparaissent insuffisamment
gratifiantes auxdétenuesvis à vis de leurs
liens affectifsextérieurs, soit que desdissen-
sionspersonnellesapparaissent rapidement
danslesgroupes.

Par ailleurs, certainespopulations psycholo-
giqquement mieuxstructuréessont plus
ouvertes àl’action culturelle, par exemple
cellesqu’on appelaitle milieu, àla différen-
ce de celles quisont en grandedifficulté
sociale,commelestoxicomanes oules petits
délinquantsrécidivistes -
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Pour l’administration
pénitentiaire

[les association s socio-culturelles
et sportives]

«Aux termes de l’articl e D.442 du Codede
procédure pénale, l’association formée
auprès del’établissement pénitentiaire a pour
objet le soutien et le développement de
l’action socio-culturelle et sportive auprofit
des personnes détenues ».
L’association, par son objet, contribue à la
mission de réinsertion des personnes
détenues confiée au service public péniten-
tiaire et poursuit par là même un objectif
d’intérêt général qui suppose une nécessaire
complémentarité des actions que cette
dernière développe avec celles menées par
l’Administration pénitentiaire en ce domai-
nedans le cadreque celle-ci détermine». 1

De fait , l’activit é culturell e en priso n repose
en parti e sur les association s socioculturelles.
Elles disposen t souven t de ressources
financière s conséquentes , issue s de la
locatio n de téléviseur s aux déten u (e) s et des
subvention s de la DRSP et d’autres
partenaire s territoriaux.

En effet, l’administration passe souvent par
celles-ci pour l’organisation et le financement
d’activités.
Est-il cohérent que la mission deréinsertion
dévolueà l’administration pénitentiaire soit
largement priseen chargepar lesassociations
dont les fonds proviennent des économies
des détenus dépensées pour louer du
matériel ?
L’administration soulignecette ambiguïté.
« Il est important de souligner que cette
complémentarité ne saurait se traduire, en
pratique, par une confusion des rôles et des
responsabilités entre l’association et l’éta-
blissement pénitentiaire, confusion très
largement relevée dans lerapport de l’audit
réalisé entre 1992 et 1993 ».2

Cependant, depuis peu, lesétablissements
commencent à inscrire desfinancements -
encore modestes - au titre II I pour lesactivi-
tés culturelles.

la question des statuts

La composition du CA, variable d’un
établissement à l’autre, entretient des
confusionsdommageablesaux activités. S’y
côtoient des administratifs, des travailleurs
sociaux, des intervenants extérieurs, des
personnelspénitentiaires, voire desdétenus.
L’aléatoiredomine, au gré deschangements
depersonnesou de l’implication variable de
l’établissement ou d’acteurs extérieurs à
l’établissement.

Il y a perversion du principe associatif ;
l’association devient une sorte de bras
séculier de l’administration pénitentiaire et
non pasvéritablement un lieu deconvergen-
ce dedifférentes analyses, dedifférentspoints
de vue, pouvant trouver en son sein un
espace d’expression, facilitant le rapport
intérieur-extérieur.

Il est évident que les liens forts avec l’admi-
nistration font tomber cesstructures sousle
coup dela gestion de fait.

Les différent s acteur s attenden t avec impa-
tienc e les nouveau x texte s concernan t le
statu t des associations . Selon eux, il devient
urgen t de clarifie r les rôle s respectif s des
établissement s et des associations.

Malgré ces liens étroits, les services de la
réinsertion n’ont qu’une idée imprécise des
actionsmenéeset necontrôlent pas directe-
ment lescomptes (ce sont lesservices finan-
ciers de la DRSP qui jouent cerôle).
Un recensement exact desactionsdéployées
localement n’a jamais pu être véritablement
réalisé. Hors les crédits de fonctionnement
del’établissement (titre III) , les subventions
(titre IV) transitent par l’association sansque
la DRSP n’ait un regard précis sur ce qui se
dérouleréellement.
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Les associations constituent souvent des
écrans opaques quant à une approche éva-
luative des actions d’insertion par les services
déconcentrés.

Aussi,la DRSPdeDijon impose-t-elledepuis
cetteannéela signatured’uneconvention
prévoyant qu’un bilandétaillé del’action
financéesoit envoyé àla DRSPpour obten-
tion dela subvention.

la question de l’expertise
autour dela miseenoeuvre de

projets culturels

L’équipesocio-éducative est généralement
très présente auseinde l’association socio-
culturelle (postes de présidence, de trésorier
ou de secrétaire).

A l’image desesmembres,l’expertisecultu-
relle et artistique del’association esttrès
restreinte.

Elle n’a pas toujours lacapacité et les
compétencespourgérerlessommesimpor-
tantesissues de lalocation des TV, des
frigos, et desactivités qu’ellefinance ou
co-finance (aspects fiscaux,obligations
sociales...).

Le partenariat autour dufinancement des
projetsestlargementméconnu, en dehors du
traditionnel appel à la DRAC ou au CNL.
Lesdemandessontfaitesau coup par coup,
pas toujoursdanslesdélais etsont rarement
misesen perspective parrapport àl’activité
duserviceetà sesobjectifs.
De fait, les financements contractuels ou
pluriannuels sont rares, sil’on exceptele
cadre dela politique dela ville ; le recours à
l’Europeestinexistant.

[le défaut de formation
Initiale et continue des

personnels pénitentiaires]

Sans mésestimer le rôle des associations
socio-culturelles qui apportent le nerf de la
guerre (les financements) et parfois leur
réflexion (mais il y a généralement un lien fort
avec le service socio-éducatif), ni celui des
autres personnels (qui auraient souvent les
moyens d’entraver les projets), l’action
culturelle en milieu pénitentiaire repose en
interne sur l’existence d’un couple volontaire
direction/service socio-éducatif.

Même si laparticipationfinancière a u
fonctionnement culturel dela part del’éta-
blissement est généralementrestreinte ou
inexistante,rien d’ambitieux nepeut se
faire sansle soutienfort dela direction.Il
peutmêmearriver quele directeursoit seul
à l’initiative d’une intervention culturelle
(ex.: MA deLoos pour l’ONL).

Les pouvoirs du directeur sont étendus et,
biensûr sans concession àla sécurité, celui-
ci a des marges demanoeuvre vis à vis de
l’interprétation du règlement.Celle-ci peut
ainsivarier fortement.

Ont pu être possibles : une création réunis-
sant détenus hommes etfemmes, un
tournage defilm à l’extérieur (Loos,Muret),
l’accueil d’un public de spectateurs
extérieurs,unediffusionmélangeantdétenus
des deuxsexes, la participation (soussur-
veillance)demineurs à des activités avecdes
adultes,desmatchssportifsavecdesjeunes
duquartier, desportraitsphotodedétenus...

L’action culturelle ayant du mal à trouver une
assise et une légitimation, elle est très
fragilisée par les mutations fréquentes de
personnes ;le départ ou l’arrivée d’un
directeur peut tout remettre en question.

C’est ainsi que l’action de 13Production
vient d’être interrompue au CP des
Baumettes.
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Si la décision appartient à la direction,
l’initiative et la mise en oeuvre sont dans la
plupart des cas le fait de l’équipe socio-édu-
cative et de son chef.

Là où ces équipessonttrop réduites(petits
établissements)ouen sous-effectif(mauvais
dimensionnement ou non remplacements),
peu de choses semettentenplace :le quoti-
dien cannibaliselesénergies.
Il faut alors une motivationculturelleper-
sonnelle, une conviction sansfaille du rôle
réinsérantde la culture etun investissement
en temps au-delàde la normale pour queles
projets existent.

Ces énergies ayant des passages à vide, des
déceptions, des urgences, la continuité du
service public de l’action culturelle reste très
aléatoire. Le moindre accroc, le moindre
accident, un départ peuvent tout remettre en
question.

l’administration des
établissementspénitentiaires

Même sinous avonssoulignéprécédemment
que sans l’équipede directionrien nepeut
êtreentrepris durablement,il convient de
noter dansl’ensemblesafaible implication
dansl’action culturelle.

Le directeur d’établissement est rarement
moteur: il ne passe pas commande d’une
action culturelle et ne la valorise pas quand
e l l e existe.

D’ailleurs, les projets deservice,quandils
existent,ne prévoient pasde voletculturel.

Ce manque d’intérêt se traduit par de faibles
engagements budgétaires, principalement en
terme de fonctionnement des activités
culturelles.

L’établissementintervientprincipalementsur
l’investissement(mise à disposition de
locaux,achat dematériel, agencement...) ;

bien souvent l’apport àla constitution du
fonds dela bibliothèqueestsymbolique.

Toutefois,danscertains établissements, no-
tamment ceux quidisposent d’un canalin-
terne (ex. :la Santé), un comité de pilotage
(intervenants, gradés, sous-direction,service
socio-éducatif,intendant,détenus préposés)
se réunit très régulièrementpour faire le
point surlesprojets etle quotidien.

L’organisation des lignes budgétaires de
l’administration ne semble pas favoriser la
mise en place d’actions culturelles. Seules les
vacations sportives sont clairement identifiées
dans un chapitre. Pourquoi n’en serait-il pas
de même pour les bibliothécaires ?

Lesdeux fonctionsaffichéesdel’administra-
tion pénitentiairesont la détention - etla
sécurité quis’y rattache - etla réinsertion
visantà mettre àprofit le temps dedétention
pour réaliser untravail individualisé de
reconstructionsociale.

Mais, en fait,la position duchef du service
socio-éducatifn’est pasaussilégitime que
celle desautres cadres de direction.Il ne
bénéficiepas toujours dela mêmeécouteque
l’équipe desous-direction. Certainssuggè-
rent un alignementdu niveauderecrutement
et la création depasserelles entre ces
fonctions,via la formation.

Le nouveauréférentielmétiers del’adminis-
tration pénitentiaireà l’étude tiendra-t-il
comptede la place dela culture ?

le servicesocio-éducatif

Le service socio-éducatif,composé de
conseillers d’insertion et deprobation, et
d’assistantessociales,s’emploieà la mission
de reconstructionsociale.Certains des
travailleurssociaux sontpasséspar l’ENAP.
Ce principedevants’étendreet seformaliser
à l’avenir, un corps «maison »esten train
de se constituer.
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Si on le rapporte à l’importance de la
population pénale, dans la plupart des éta-
blissements visités, le service socio-éducatif
fonctionne à effectifs réduits (autour d’une
petite dizaine dans les gros établissements).
Chaque travailleur social peut gérer jusqu’à
160 détenus (ex.: MA de Loos).

Dans certainscas, comme à Arles, des
départs n’ont pas étécompensés.
D’une façongénérale,« lessocio-éducatifs,
tout commele CUASEendirection régiona-
le, seheurtentfréquemmentà desconditions
logistiquescomplètementsinistrées ».
Lesaudiencesindividuellesrythment forte-
mentla vie du service.Le rapport audétenu
est trèsdifférent quand les travailleurs
sociaux les rencontrent dans uncadre
culturel (bibliothèque, ateliers...).Outre la
respiration qu’apportel’actionculturelleaux
travailleurs sociaux,c’est une des raisons
pour lesquellesils tiennent à resterassociés
aux activités culturelles.

La composante culturelle est cependant une
petite part de la tâche des équipes. Dans
l’urgence, et en l’absence de vigilance ou de
conviction du chef de service, elle peut être
délaissée. Au sein du service socio-éducatif,
l’action culturelle n’a pas été traitée par
l’administration comme d’autres secteurs où
l’intervention de spécialistes est peu à peu
passée dans les moeurs. Le travailleur social,
toujours aujourd’hui, est supposé mener lui-
même une action culturelle.

L’organisationdu serviceautour del’activi-
té culturelleestlaisséeà l’initiative del’équi-
pe.Le casle plusfréquentestune répartition
par champ culturel ou artistique : un
membre del’équipe a labibliothèque en
charge, un secondl’atelier théâtre, un
troisièmele réseau TVinterne...

La répartition des secteurs culturels au sein
de l’équipe se fait le plus souvent en fonction
des affinités artistiques et non d’une compé-
tence supposée. L’équipe n’a généralement
aucune formation à l’élaboration d’un projet

culturel et artistique, ni une connaissance de
l’environnement culturel (annuaires et guides
professionnels, partenaires financiers,
établissements culturels...), ni bien sûr de
compétence artistique.

La DRSPde Paris etla DRACCentre ont à
l’étude un projet deformation au montage
de projets quipermettrait desensibiliser un
référentsocio-éducatif par établissement.

Quandun embryondeprogrammationexis-
te (dansle meilleurdes cas un spectacletous
lesmois etdemi),elle estconçue surla base
de contactspersonnels,en fonction des op-
portunités reçues -dont il serévèlesouvent
qu’ellessont amateurs - et au coup parcoup.
Si un opérateur ou un artiste professionnel
intervenants’investitdansl’association,les
choix de programmationopérés ont plus de
chances d’atteindre un niveau dequalité
(ex.:TNB/Rennes,ChokThéâtre/St-Etienne,
Cinémathèque/Muret...).

Les « programmateurs », membres de l’asso-
ciation et/ou du service socio-éducatif,
rappellent que leurs choix se fondent sur les
attentes des détenus - attentes qu’ils émet-
tent notamment lors desentretiens individuels
quand ils abordent leurs conditions de
détention -, mais aussi sur leur désir de faire
découvrir autre chose et d’apporter de la
variété.

S’ils s’en tenaient auxseulesdemandes,la
programmation seraitsouvent musicale et
basée surlesmusiques actuelles(rock,raï,
etc).A ce titre,il peut paraître curieux que
les servicessocio-éducatifsneconnaissent pas
les actions culturelles d’InterService
Migrants(Paris,Lyon).

Enfin, l’autre critère deprogrammation est
lié à des considérations financières : seules
des petites formessont accueillies. Les
spectacles plusimportantsnécessitent un
soutien horsassociationou desconcessions
(«humanitaires »?) fortessur le cachet.Les
servicessocio-éducatifsne semblentpasbien
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connaîtrelesprix du marché duspectacleà
l’extérieur.

La mouvance de la populationpénale
- notamment en Maisond’arrêt -ne favori-
sepas une projectiondansla durée.
Le rythme dela prison, notamment en
Maison d’arrêt,ne permet pas d’établir une
programmation àl’avance. Les services
socio-éducatifsont donc de grandesdifficul-
tés parfoisà trouverdesartistes disponibles.

Le public étant « captif », il y a là des oppor-
tunités à des rencontres avec des genres
artistiques nouveaux et des artistes. En effet,
un spectacle auquel les détenus n’assiste-
raient pas à l’extérieur (ex. : ONL) peut les
mobiliser par le seul fait de l’envie de se
distraire, de sortir de la cellule et de rencon-
trer d’autres personnes.

Ainsi, l’ONL qui a priori ne déchaînait pas
l’enthousiasmea recueilli un large succès,
permis des rencontres entremusiciensama-
teurs et professionnels et dedévelopperun
nouveau projet -en relationavecle CFMI -
autourdequatuorsentourésdeprésentations
pédagogiquesd’oeuvreset d’instruments.

En prison, la bibliothèque dispose d’une
légitimité plus forte ; elle est perçue comme
le dispositif de base permettant d’accéder à
d’autres formes artistiques. En effet, en
prison, la lutte contre l’illettrisme est
centrale compte tenu du profil des détenus.
Pour autant, les crédits spécifiques affectés
à la lutte contre l’illettrisme sont souvent
limités aux actions d’apprentissage, le lien
avec la bibliothèque n’étant pas réalisé.

Les services socio-éducatifs essaient de se
raccrocherà des opérations nationalespour
mettre en place desanimationsculturelles
(fêtedela musique, été au cinéma, tempsdes
livres...), mais aussi à des opportunités
locales(ex. : festival de théâtre de rue de
Chalon-sur-Saône pour le centre de
Varennes-le-Grand,festivalBD deBlois...).
L’été estpluspropice àdesactionsculturelles,

car lespersonnels duservice socio-éducatif
ont moins à fairefaceà des demandes indi-
viduellesdes détenus.

Les tâches quotidiennes absorbant fortement
le personnel du service socio-éducatif, celui-
ci ne joue pas toujours son rôle d’accompa-
gnement de l’opérateur culturel.

Seulslestravailleurssociauxlesplus motivés
suiventdeprèslesactivitéset informentjour
aprèsjour l’opérateur dela situation et de
l’état d’esprit desdétenusparticipant à
l’activité, tout enconservantla confidentia-
lité nécessaireà l’exercicede la professionet
de la justice.
Il s’agit pourtantd’indicationsprécieuses
pour travailler surla dynamiqued’un grou-
petenduversune création.

les gradés et
le personnel en tenue

La missionn’incluant pas de rencontressys-
tématiques avecle personnel entenue, les
quelquescontactsoccasionnels et informels
nepermettent pasd’évaluerprécisémentleur
attitudeface à uneoffre culturelle. Ces
quelquesconstatssontplusissusdesdiscus-
sionsavecle personnel des servicessocio-
éducatifs etlesopérateurs culturels.

L’administration pénitentiaire n’a pas la
culture du changement, del’imaginaire, de
l’interpellation, de l’innovation et dumou-
vementpropre au champartistique. «Toute
nouveauté est suspecte :pendantvingt
siècles,l’administration pénitentiairen’a été
chargéequedegarder lesdétenuset d’éviter
lesévasions.C’estseulementdepuisvingtans
que l’on dit qu’il faut aussipréparer la
sortie ».

Pourtant,le personneln’estpas aussimono-
lithique que certains aiment le penser.
L’attitude de curiosité dela part du person-
nelquandil y a des spectaclesestrévélatrice
de la grandediversité decomportements
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faceau fait culturel.« Aujourd’hui, tout ce
qui est activité n’estplus complètement
considérécommeunesurchargedetravail ».
L’attitude de méfiancevis à vis des mouve-
mentscollectifsnombreuxoccasionnés par
l’action culturelleestplus répanduepour le
personneldebasetravaillant en détention.Il
considèresouvent qu’onenfait trop pour les
détenus, et s’interroge sur tous cesinterve-
nants - culturels ounon - quidéfilent.

Les gradés, ou les personnels affectés aux
quartiers d’activités font preuve de plus de
bienveillance et se situent plus dans la
perspective d’une culture ferment de paix
sociale dans la prison, une culture élément de
sécurité active dans un établissement.

« Ledangerreste quel’activité devienne un
outil de gestionde la détention ».

A les observer ou à entendre certains
commentaires, ils gagneraient à être plus
associés et plus valorisés dans leur mission
essentielle pour la création finale qui conclut
souvent les ateliers de pratique artistique.

D’autant que parfoisils sont àl’initiative
d’opérations culturelles.
Par ailleurs,leseffectifs enpersonnelsont
importants envaleur absoluedanscertains
établissements (plusde 600 aux Baumettes,
environ 200à Loos...).

Dans « la société civile » de telles PME sont
dotées de CEqui proposent des activités spor-
tives et socioculturelles à l’intérieur et à
l’extérieur de l’entreprise. Cet aspect semble
très embryonnaire en prison.
Pas plus que le service socio-éducatif, les
gradés et personnels en tenue n’ont été
sensibilisés à l’action culturelle. Ils n’ont pas
conscience du travail et des conditions que
demande une création professionnelle. Faute
même d’y être confrontés à l’extérieur. Une
expérience concrète leur serait nécessaire.

Les occasions de rencontrer engroupe
d’autresréalités pénitentiairessontexcep-

tionnelles.L’initiative menée àLille d’orga-
niser un échangeavec un établissement
québécois est à souligner.

Pourtant,mêmesi destensionspersistent,s’il
y a peud’alliés et de convaincus,les interlo-
cuteurs notent quele fait culturel est de
mieux en mieux accepté parle personnel.

[l’état des lieux des activités]

Comme souligné précédemment, les lieux
d’activités varient en quantité et en qualité
selon les caractéristiques des établissements.
Toutefois, une spécialisation ou une diversité
de salles ne constitue pas une garantie
d’action culturelle.

Arles ou Varennes-le-Grand (prison 13000)
disposent de plusieurssalles -certes exiguës
ou peu adaptées - maisil s’y passe peu de
choses :lessallespolyvalentes accueillentpeu
de spectacles(notamment en raison de
problèmes acoustiques),le labo-photo oule
studiode musiquesommeille...
Le CD de Loosa réussi à récupérer des
espacespour y concevoirun studioinfogra-
phique,un studio de répétitionmusicale,une
salle depiano..., il dispose d’unesalle
polyvalente,d’une salle d’expositions, et
pourtant beaucoupd’activités sont en
sommeil depuisle départ de détenus.
A l’opposé,la MA de la Santé, très mal équi-
pée, bénéficied’une certainedynamique
culturelle.
Les petits établissements, lesquartiers
femmessonttrèspénalisés,car ils disposent
de peud’espacesculturels.
Les rarescentresmultimédiasontbien ins-
tallésetbienéquipés. Cen’estpasle cas des
studios TV(le projet des Baumettes est en
panne),ni deslocauxpour lesarts plastiques
(dont la pratiquereste largementamateur)
résumés à des salles de classe.

Dans ce paysage,d’énormes progrès ont été
constatés pour les bibliothèques : plus nom-
breuses (par exemple, chaque section et
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chaque bloc de la Santé possèdentun point-
lecture), mieux agencées et équipées (ex. :
Varennes-le-Grand), plus spacieuses, de plus
en plus en accès libre et suivies par des
bibliothèques publiques...

La prépondérance dulivre et dela lecture
s’expliquepar la politique menéeau sein de
la DLL et qui s’est concrétiséelors des
premièresconventionsJustice/Culture :amé-
nagement delieux bibliothèque en prison et
programmation de locaux pourlesétablis-
sements qui se construisaient.

Mais il resteencoredeszones d’ombrepour
certaines populations ou certains petits
établissementsdanslesquelsle prêt se fait
toujours surcatalogue etla gestionestassu-
réepar des bénévoles.Une des principales
difficultés est lemanqued’ouvrages en
languesétrangèresalorsmême quedans
certainsétablissementsles non francophones
sonttrèsnombreux ;dans ces cas untravail
autour duconte peut constituerunesolution.

La convention signée avec la Direction du
Livre et de la Lecture semble avoir été déter-
minante, notamment avec la mise en place de
postes de coordination dont les supports sont
les agences de coopération régionales. Le
travail de diagnostic réalisé a été jugé
précieux et a eu pour effet de mobiliser les
partenaires, les professionnels et les établis-
sements par le travail de médiation opéré vers
des prolongements en terme de conseils,
d’organisation... Les chargées de mission
sont aujourd’hui sollicitées sur l’ensemble du
champ culturel.

Ainsi, en régionCentre, des conventions ont
été signéesavecles bibliothèques de Blois,
Châteaudun, Orléans,Tours... etbientôt
avecChartres.A Châteaudun,lesdétenus se
forment unefois parsemaine àla biblio-
thèque municipale.

Cepandant, des problèmes seposentquant à
la pérennisation de ces postescréés dans les
agences de coopération car il n’y a pas de

reprise en compte, à l’échelon territorial, des
crédits apportés par la DIV.

Le spectacleest le parent pauvre en matière
d’équipement et deprogrammation.
S’il n’est pasenvisageable dedoter les
établissements d’espaces despectacles se
rapprochant desnormes extérieures, des
réaménagementstechniques, acoustiques
pourraientêtreopérésà la faveur detravaux
(ex. : reconstruction dela salle unique des
Baumettes qui menace ruine, amélioration
decelle du CD de Loos,scissiondecellede
Arles, travauxacoustiques àVarennes-le-
Grand...).Le recoursà desspécialistesexté-
rieurs,voire àl’architectedela DTS, se heur-
te à la méconnaissance de leur existence.
La construction des 13 000s’estapparem-
ment réaliséesansle conseil de spécialistes
des activités culturelles :lessallesd’activités
ou de bibliothèquesont trop petitespour
accueillir desgroupes, parfois sanslumière
du jour, les sallespolyvalentessont sans
scène,sans hauteur, sans acoustique,sans
loges,sans équipements...

L’introduction dela TV, des chaînes câblées,
deCanal+ et aujourd’hui des bouquets nu-
mériques, a entraîné - à derares exceptions
(LesMuret, un été aucinéma à Lille...) -la
cessation del’activité cinéma et la reléga-
tion des matériels deprojection.

Lesarts plastiquessontfaiblement évoqués.
Mêmesi quelquesavancéesexistent,comme
le soulignaitdéjàThierryDumanoir dans son
ouvrage,« dansce secteur,lespropositions
mises enplace cesdernièresannéesn’obéis-
sentquerarementà l’exigenced’un accom-
plissementartistiquedanssonlien avecun
projet d’exécutionde peine ».3

[la déconcentration
administrative]

La culture est insuffisamment prise en
compte dans les nouveaux dispositifs
pénitentiaires, car les acteurs de l’adminis-
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tration ont du mal à cerner ce secteur et à
l’insérer dans la société.

Ainsi, dansle cadre dela préparationà la
sortie,la MA de Loos a mis en place des
fichesremises aux détenuspour leur expli-
quer desdémarches etleur permettred’éta-
blir desliensavecdes organismes extérieurs.
Il en existepour le sport, pas pourla cultu-
re pourlaquelle le service socio-éducatif
n’aurait que desadresses à mentionner.

A l’opposé, dixsites en France(ex.: CD
Loos) font l’objet de l’expérimentation
autour duProjet d’Exécution desPeinesqui
placele détenu aucoeurdu dispositifpour le
rendre sujet et acteur de sapeine et
réintégrerla détentiondansle projetdel’éta-
blissement.Le personnel de surveillancey
devientobservateur et partenaire, et neres-
te plus dans une relationd’évitement et
d’anonymatavecle détenu.
Une audienced’accueil collective et indivi-
duelle, mais aussi une session de 10jours
d’accueilen fontpartie ; unrepéragecultu-
rel y est opéré.Celui-ci mériteraitd’être
étudié plusavant.

lesDRSP

La déconcentrationest moinsavancéedans
l’administration pénitentiairequ’à la cultu-
re, mais évoluerapidement.
Les DRSPont un champgéographique plus
vaste que les DRAC - plusieursrégions
administratives - avec des distancesimpor-
tantes, des établissementsnombreux et une
populationpénitentiaire forte(ex.:DRSPde
Paris etLille).

Pour répondreà cehandicapopérationnel,
en Bretagne, la PJJ està l’initiative de la
création d’une commission culturelle
départementale quiréunit touslesmois les
principaux acteurs del’action culturelle en
prison : DRAC,CUASE,Chefs des unités
socio-éducativesdesétablissements,acteurs
culturels,artistes...

Les DRSPsont rattachées àla Direction de
l’Administration Pénitentiaire etfonction-
nent en départements.L’action culturelley
estsuiviepar le département « réinsertion et
probation »,lui-même divisé enunités :
« actionpédagogique», « formationprofes-
sionnelle », « travail et emploi », « socio-
éducative »et depuis peu « santé ».A titre
d’exemple,l’unité socio-éducative de la
DRSP de Lille comporte environ 180
travailleurs sociaux,dont 50 % en comités
de probation(milieu ouvert).

Ces unités, récentes,doivent encore
apprendreà travailler ensemble defaçon
transversale. Cette répartition est peu ou
prou cellequi existedanslesservicessocio-
éducatifs des établissements ;croiser les
actions entre tousn’est pas une évidence.
C’est unpeu le cadre dudispositif de prépa-
ration à la sortie quiy conduit.
Mais aussi la luttecontre l’illettrisme.
A Marseille, par exemple (etc’est une
originalité), lesunités «action pédago-
gique » et «formation professionnelle »
luttent conjointement ;l’unité « socio-édu-
cative » y serait prochainementassociée.
A Paris, un groupe de pilotageautour de
l’illettrisme intégrant l’action desbiblio-
thèquess’estconstitué.

Le travail transversal entre unités n’est pas
toujours facilité par la coupure qui existe
parfois entre GB1 (réinsertion et participation
communautaire), GB2 (enseignement, forma-
tion, travail) et GB3 au niveau de la centrale.

Le CUASEa dans sonchamp :
- l’action sociale,

- le sport,

- la culture,

- la bibliothèque,

- la préparation àla sortie,

- la politique dela ville.
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Le CUASE joue le rôle d’interface entre le
terrain et l’administration centrale, réunit les
services socio-éducatifs et les travailleurs
sociaux isolés, fait prendre en compte la
réalité pénitentiaire par les autres adminis-
trations et notamment la culture.

Si le volet culturel estbien inscritdansla
mission de réinsertion, sa concrétisation
reposeentièrement surl’intérêt que lui
portele CUASE.
Il n’a aucunecompétenceculturelle et,
surchargé,suit cetteactivité de façonépiso-
dique.

« Quand onarrive au niveaudela Direction
Régionale,ona un chef d’unitésocio-éduca-
tive qui est le fourre-toutdes directions
généralesdela centrale.Si desactionsse
mettenten place,c’est parce quele chefde
l’unité socio-éducativeestaussimotivépar
la culture ;on estdansla personnalisation
complète.L’administration pénitentiairene
fera pas quelquechosedesolide en restant
dansla personnalisationcomplète».

Cette personnalisation(quel’on retrouve au
niveau des établissements),le manque
d’outils pour appréhenderle champ artis-
tique et culturel(information/formation), le
manque de temps...constituentautant de
handicaps àla définition età la miseen pla-
ce d’une politique culturellerégionaleet les
placent ensituationd’infériorité par rapport
au partenaire qu’estla DRAC, et ce,quelle
que soitla qualité deleurs relations.

Le manque d’autonomie parrapport àla
centrale,le « parachutage » deprojets,les
réunions annuelles avecla DRAC considé-
réescomme « des grandesmesses», où il est
question davantage definances que
d’échanges surlescontenus, ont étéforte-
mentmis en avant par nosinterlocuteurs au
cours desentretiens.

Le CUASE réunit périodiquement les
présidents d’association etlesservicessocio-
éducatifs -parfois à un niveau départemen-

tal, commedansles Bouches-du-Rhône, bien
que l’échelondépartementaln’existe que
pour lescorrespondants dela politique dela
ville. Ces rencontres ontlieu à laDRSPou
dans unétablissement.Elles sont alors
l’occasion de visiterl’établissement et
d’échangeraveclespersonnels.La cultureest
peu abordée ; au niveaunationalaucune
rencontre culturelle desservicessocio-édu-
catifs n’existe(hors bibliothèques)pour
faireremonterlesattentesà la centrale.

D’une façon générale, les contacts avec les
collectivités territoriales sont rares, voire
inexistants quand il s’agit d’aborder la
culture.

A titre d’exemple,la DRSPLille a été en
contactà plusieurs reprisesavecle chef de
cabinet dela Présidente dela Région,mais
n’a jamais rencontré ladirection de la
culture.
En Ile-de-France, unecollaboration impor-
tante se met enplace entre laDRSP et
THECIF qui coordonne lapolitique du
spectaclevivant et del’audiovisuelpour la
Région.
La DRSP de Dijon devrait s’engager
prochainement dans lacréation d’un
GroupementRégional desAssociations
Socio-Culturelles del’Administration
Pénitentiaire(GRASCAP)dont l’objet serait
d’aideràla réalisation de projets concernant
plusieursétablissements avecle soutien
financier des collectivitésterritoriales et de
partenairesprivés (Caisse Régionaled’É-
pargne).

De l’aveu des DRSP, il n’existe pas de politique
culturelle régionale, alors même que
beaucoup d’actions « culturelles » existent
isolément et en ordre dispersé dans les
établissements.

La DRSPn’existeculturellement quedansles
cas où une association la sollicitepour
boucler son budget ;biensouvent,la DRSP
découvrealorsqu’il se passequelque chose
dans unétablissement.
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Les CUASE regrettent que les associations, les
intervenants ou les établissements traitent
directement avec la DRAC, ou ne perçoivent
la DRSP que comme un guichet, car ainsi ils
ne peuvent définir une politique culturelle avec
les établissements, ni avoir un retour précis
sur ce qui s’y passe. Il y a ainsi des « forte-
resses » d’où rien ne filtre.

Certains souhaiteraientdéfinir avecleséta-
blissements une vraie politique d’interven-
tion, avecprogrammes annuels et plans de
financementafin de présenter un vrai projet
à la DRAC. Cela éviterait desintervenants
au coup par coup,voire opportunistes.

Le CUASE est pris entre les comptes qu’il doit
rendre à sa hiérarchie - pour laquelle l’éva-
luation est surtout quantitative - et la réalité
de l’action culturelle dont il sait qu’elle ne se
juge pas seulement à cette aune-là, mais qu’il
a du mal à défendre, manquant d’arguments.

Pour lui, la difficulté d’évaluer l’action
culturelleest plusgrande que pour d’autres
activités(sport parexemple).

lesservices
centraux du ministère

de la Justice

Signede la déconcentration,la DDF a été
rarement mentionnée.Il enva différemment
pour la justice.

Aux yeux des DRAC, les responsables
culture de l’administration de lajustice
paraissentisolés et peusoutenus parleur
hiérarchie, etdoncsans poids budgétaire.

Les interlocuteurs reconnaissent au service
central son rôle d’impulsion pour que des pro-
jets ambitieux existent. Mais, la contrepartie
semble être l’impression d’un parachutage
d’opérations et d’opérateurs endécalage avec
la réalité pénitentiaire. Sont parfois notés un
manque de pragmatisme et des exigences cul-
turelles excessives.

La proximité favorisedes relations pldsfré-
quentesentrela DRSPdePariset lesservices
centraux.Ils jouent alorsplussouventle
rôle derelaisentrela DRSPet lesinstitutions
culturelles (ex. :THECIF...) ouentre les
expériencesmenéesdanslesautresDRSP.

Le souhait exprimé est de recentrer la
centrale autour d’un rôle de conseil, de
soutien, de mise en réseau et de coordination.

Ce besoin estfortementressentiquandil
s’agit du secteur de l’audiovisuel où les
considérations techniques nécessitentexper-
tise (compatibilité des matérielsentre
établissement,réseau etdroits de diffu-
sion...). Une convention nationaleportant
sur les droitsd’auteurs estfortement
souhaitée.Mais, c’est aussile cas pourle
spectacle vivant.Le fait que Parisinstruise
lesgros projetsestparfois perçu comme une
difficulté. Car,seuleslescompagnieslesplus
au fait identifient rapidement lafilière
parisienne.

Enfin, il semblerait que l’ENAP intègre
insuffisamment la dimension culturelle,
voire la minimise dans la formation, estimant
que le personnel n’aura pas le temps de s’en
occuper.
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e la culture

[l e désengagemen t du
ministèr e de la Culture]

Il convient de souligner la manière très
inégaledont l’action culturelleen prison est
prise en compte au niveau des DRAC, tant
en termes financiers allant en s’amenuisant,
qu’en termes de préoccupation, à l’excep-
tion du livre et de la lecture, et ce, d’autant
qu’elle ne figure plus au rang des priorités
affichées par le ministère.
Hors lecture publique, en 1996, les DRAC
financent peu ou pas de projets (ex.: rien en
PACA ou Bourgogne, un en Rhône-Alpes,
trois-quatre en Nord-Pas-de-Calais...), avec
des crédits de200 à 400 000 francs.

L’actio n culturell e en priso n est très inégale-
ment pris e en compt e par les différents
conseiller s ou les service s d’un e DRAC.

Auparavant, le conseiller théâtre avait en
charge l’action culturelle. Aujourd’hui, selon
lesDRAC, celle-ci peut êtreégalement le fait
du directeur adjoint (Bretagne), ou répartie
entre lesdifférentsconseillers. D’où la diffi-
culté à avoir une photographie globale des
actions soutenues par la DRAC en milieu
carcéral, tous domaines confondus, et celle
des travailleurs sociaux à identifier leurs
interlocuteurs « culture ».

Les conseillers action culturelle et livre et
lecture sont parfois lesseuls à s’en soucier ;
parfois, d’autres s’en préoccupent (arts
plastiques...) ; quand il y a interventions de
plusieurs conseillers l’information est
défaillante. Certainsconnaissent encoremal
le fonctionnement de la pénitentiaire.

Au niveau desproblèmes rencontrés dans la
miseen oeuvre d’actions artistiques et cultu-
relles, ont été évoquéespar les conseillers :
- l’absence devocabulaire commun où les
mots recouvrent lesmêmes réalités,

- la difficulté à appréhender le monde
carcéral,

- la nécessité d’une qualité professionnelle
doublée d’une dimension humaine supplé-
mentaire pour le choix desintervenants.

Le lien, une fois établi entre les institutions
culturelles et l’établissement pénitentiaire,
demande descontacts réguliers, desengage-
ments réciproques quasiment militants que
les conseillers sont de moins en moins en
mesure d’assumer.

La positio n des conseiller s peut être variable,
allan t de « l’exigence » artistiqu e à l’accep-
tatio n d’action s plu s occupationnelle s ou
instrumentalisées , estiman t qu’i l faut tenir
compt e du context e particulie r de la prison,
voir e établi r des pont s avec les grandes
cause s d’actualit é (sida , alcoolisme...).

Dans ce dernier cas, ils souhaitent que
« l’utilisation de la culture ait au moins un
impact pour la culture ».

Aussi, quand un opérateur lessollicite pour
intervenir en prison, doivent-ilsvérifier qu’il
ne s’agit pas d’unecuriosité malsaine, d’une
viséehumanitaire, d’unecourseà la subven-
tion, et faire énoncer des objectifs clairs.

[l e manqu e de préparatio n e t
d’encadremen t des

opérateur s culturels]

Les établissement s son t très inégalement
couvert s par les opérateur s culturel s exté-
rieurs . Dans certain s site s « reconnu s »,
proche s d’u n bassi n culture l ou traditionnel-
lemen t implanté s dans le milie u culturel
(Rennes , les Muret , Châteauroux-St-Maur,
Paris-L a Santé...) , les opérateur s culturels
professionnel s son t régulièremen t présents,
les mêmes parfoi s pendan t de nombreuses
années . Ailleurs , c’es t soi t le désert , soit
l’amateurisme , soi t une présenc e discontinue
ou au cou p par coup.
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L’action culturelleestvictime d’unegrande
fragilité, parfois dufait de l’institution,
parfois dufait des opérateurs eux-mêmes.

Le dénominateur commun aux opérateurs qui
s’inscrivent dans la durée, c’est une grande
conviction, une grande énergie et une grande
militance. Tous soulignent que concevoir et
porter un projet en prison est à la fois riche
et « usant ».

Aux dires de différents interlocuteurs
(DRAC, établissements,artistes...),un pro-
fil particulier seraitnécessairepour menerà
bien un projet artistique en prison.Ceprofil
mêleun goût pour la pédagogie,la rigueur
et la qualité professionnelles, etunedosede
patience et de rigidité.Certains artistes ne se
font pas aux contraintes etàl’environnement
pénitentiaires, etabandonnentparfoisen
cours de route,n’ayant pas sumobiliserles
détenus, se faire accepter du personnel ou
ayantrefuséles règlesdela détention.

Pourles artistes rencontrés,« quelqu’un de
trop borné à l’art pour l’art, au concept
artistique,n’a rien à faire enprison. S’il n’est
pas capable,à un momentdonné,d’accueillir
la phasedeconfidenceabsoluedesdétenus,
il n’aboutira àrien ».

La forte réactivité des détenus et dumilieu
autour duprojet artistiquemotivelesopéra-
teurs. Tousles interlocuteurs artistiques ou
socio-éducatifsmentionnentles « instants
magiques »qu’un spectacle peutapporter
aux détenus,ils soulignentaussicomment
des détenus serévèlent autraversd’une
pratique théâtrale au sein delaquelleils sont
amenésà maîtriserun texte,leur corps,mais
aussi àse mettre dansla peaude personnages
antinomiquesà leur personnalité ou leur
vécu.
« La culture permet deprendre le détenu
danssadimensiontotale,ouvredenouvelles
portes pour le dialogue».
« La culture,c’est le dehors,l’imaginaire ».
« Le théâtredemande unengagement ;on
toucheà leur personne,d’où uneréservede

leur part : donnerde soi,semontrer... c’est
contradictoire aveccequ’ils sont. Lethéâtre
c’est aussidu texte, dutravail ».

Selon lesopérateurs, lescourtes peines
restent dans unetemporalité proche de
l’extérieur ;pour lesautres,le temps sedis-
tordet ils nesontplusélémentsmoteurs dans
un dynamiquedegroupe.Ils ont le sentiment
que plusrien ne leur appartient :tout est
codifié et géré par l’établissement.Il s’agit
donc deleur redonner un pouvoir, une
formed’existenceavecsa panoplie de désirs
et derévoltes. Cesont desfils fragiles, qu’il
faut pouvoir tenir.En prison,le non ditest
important etpeut conduireà des tensions
énormes.

Certains opérateurs regrettent que les
détenusne puissent inviter leursfamilles à
assisterà l’aboutissement de leurtravail
artistique, alors queleur attente d’une
reconnaissancesocialeest forte.

Il est vrai que des artistes, faisant des
propositions sans le soutien d’un opérateur
institutionnel, ont tendance à prendre pour
argent comptant les impossibilités opposées
par les établissements, ce qui est regrettable
lorsqu’elles vont à l’encontre des principes
propres à une politique culturelle. Même si les
budgets disponibles sont infimes, les installa-
tions techniques réduites, ce n’est pas tant la
question des moyens qui les préoccupe, que
la question du temps. Le temps n’a pas la
même valeur dans le monde clos de la prison,
ni pour les personnels, ni pour les détenus.

Les démarches, lesmouvements et les
rythmes internes,lestransfèrementsrendent
difficiles la rigueurnécessaireà un travailde
création.Le tempsestextensible, maisaussi
comptéet limité :
- du fait de la forte occupation de l’unique
salle,la périodicité des ateliersest faible,

- du fait desrythmeset rites internes,néces-
saires pourla sécurité etpour donner des
repèresdansle tempset l’espace(procédures
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d’appel,ouverturedesgrilles,repas, prome-
nade, parloirs...),la durée desateliers est
brève,

- du fait des mesuresjudiciaires ou régle-
mentaires, des sorties et transfèrements,le
groupe est rarement définitivement
constitué.

A l’opposé,certainesactivitésdemandent
deux àtrois fois plus de temps(autorisa-
tions, rentrer dumatériel technique,
circulation dansla prison, transportversla
périphérie...).
L’opérateur se heurte tantôt à un
boycott des surveillants, tantôtà celui des
détenus,à causedenon dits,derumeurs ou
de suspicion de «collaboration». Il passe
ainsibeaucoupde tempsà réglerdesaspects
administratifs ou humains.

Alors même que la détention est très réglée,
la régularité des activités culturelles n’est pas
toujours respectée, comme s’il s’agissait d’un
simple passe-temps sans conséquence et non
d’une construction professionnelle.

L’opérateurdoit expliquer,être transparent
sur son métier, sonprojet etsesressources,
et anticiper surles tensionsavecle suivi du
service socio-éducatif (ex. : problèmes de
parloirs) etfaire respectersonmétier.

Lesopérateurs soulignentqu’il est nécessai-
re de rencontrerpréalablementles détenus
avant de mettre sur pied desprojets, ainsi
queles gradés.

Desdifficultésexistent entrelesartistes etles
surveillants lorsquelesconditionsd’un vrai
dialogue nesont pasorganiséesdansl’éta-
blissement,ce quiest le casle plus fréquent.
Le risqueest grand quelesartistess’immis-
centdansla relation entrele surveillant etle
détenu, etdonc dans lafaçon devoir la
profession ; alors queles surveillantsn’ont
pasles moyens de s’immiscerdansl’artis-
tique ; leur seul pouvoirestalors d’entraver
le travail del’artiste.

Les artistes soulignent notamment leur
méconnaissance initiale des règles de l’insti-
tution et de la psychologie du détenu et des
personnels. Aucune procédure formalisée ou
informelle d’accueil n’existe vraiment, et
chacun se débrouille avec les moyens du bord
et par tâtonnements successifs. Là où le
service socio-éducatif s’investit fortement,
l’information parvient ; ailleurs l’artiste est
livré à lui-même et a les mêmes craintes et se
pose les mêmes questions que le quidam qui
pénètre dans l’enceinte : quels sont mes droits
et mesobligations ?
Les opérateurs mentionnent la nécessité d’un
médiateur entre eux et l’établissement pour
tout ce qui tourne autour de la mise en place
et le suivi du projet.

Pour les deux

Les principestoujoursen vigueur aujour-
d’hui entre lesadministrations ont été
construits au début desannées 80 ; seulsla
placeet le rôle desassociationssonten voie
d’être reconsidérés.

[la faiblesse des
engagements financiers]

La période autour de la signature des proto-
coles interministériels a paru faste financiè-
rement, ce n’est plus le cas aujourd’hui dans
les deux administrations. La globalisation des
budgets a réduit le soutien à l’action cultu-
relle en prison à une peau de chagrin.

Si le soutienfinancier du ministère dela
Justicea étécroissant cette dernièredécen-
nie, il restecependant insuffisantpour
permettrela généralisation dela politique
culturelle amorcée.Les dépenses culturelles
duministèredela Justicereprésentent,pour
l’instant, entre unquart et untiers des
dépenses effectuées parle ministère dela
Culture etles collectivitésterritoriales.
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A considérerles dépensesde 1994 et1995,
deux tendancessontnotables :l’accroisse-
ment descrédits d’intervention (46-01)
attribués aupartenariat par lesservices
déconcentrés ainsi que l’accroissement des
crédits defonctionnement (37-98) pris sur
les budgetsglobauxdes établissements.

Les conseillers DRAC soulignentgénéralement
que l’administration pénitentiaire est loin de
reconnaître le rôle de la culture dans son
dispositif de réinsertion et s’investit peu
financièrement.

Aussi, lesconseillersavouent nepasavoir re-
lancé ou dynamiséleschoses.Ils notent que
l’administration pénitentiaires’est recentrée
surla mission de surveillance.
« Il y a detels problèmesfinanciers ausein
del’administrationpénitentiairequel’action
culturelle n’est pas toujours perçue comme
unepriorité. L’administration pénitentiaire,
en tant quetelle, doit certainementmettre
dans la culture quelquechose proche
dezéro ».

L’administration pénitentiaire est une des
raresadministrations, parexemple,àne pas
financersesproprespostes debibliothécaires.
Selonles DRAC, elle compte beaucoup sur
lesautres, toutendonnantparfoisdesleçons
à ses partenaires.

A la Justice, 70à 80 % du budget dela
DRSP vont aux budgetsglobaux de
fonctionnementdes établissements.
Le reste(du titre 3 investissements)estconsa-
créaux projets soutenus parlesunitésdedé-
partement.Parallèlement,l’unité socio-édu-
cative reçoit en déconcentration de
l’administration centraleuneenveloppe (du
titre 4 fonctionnement, ligne46-01/ex. :
100.000F pour la cultureà la DRSP de
Paris)pour subventionner des associations
dont 90 % vont aux comités deprobation.
Les 10 % restant vont aux associations ex-
térieures d’hébergement, de soins, sociales
(ex. :Emmaüs)et culturelles,maisaussiaux
associations socioculturelles internes.

Ainsi, un projet culturel peut émarger, auprès
de la DRSP, au titre 3 si l’établissement
présente une demande en matériel et/ou au
titre 4 si l’association interne ou l’association
de l’intervenant demande une aide au projet

Parailleurs,uneligne «mesuresnouvelles »
permet d’initierchaqueannéede nouveaux
projets danslesétablissements(ex. :ateliers
d’écriture...),tout le problème étant ensuite
de pérenniser cesactions, notammentles
intervenants, dansle financementcourant
desétablissements ou parune prise enchar-
gepar l’association.
A titre d’exemple,à Varennes-le-Grand,ces
« mesuresnouvelles »sontaffectéesà la
lutte contrel’illettrisme (13 000 F), le déve-
loppement dela lecture(4 000F), les activi-
téssocio-éducatives(5 800F), la préparation
à la sortie (12 000 F) et le matériel demus-
culation (22 800F). Parallèlement,le budget
courant «enseignement,matérielet activités
nondirigées »estd’environ 52 000 F.
Mais, la situationpeut varier d’uneDRSP à
l’autre.
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CertainesDRSP ontchoisi de pousserla
logiquede la déconcentrationà son terme;
c’estalorsl’établissementqui a l’initiative des
négociations budgétaires etla DRSPn’a
qu’un rôle administratifsans intervention
culturelle(Lyon). La déconcentration,la glo-
balisationdesbudgets etl’existenced’asso-
ciations internesconduisent alors audésen-
gagement culturel.Quand,en plus, il n’y a
plus deCUASE depuis deux ans(Lyon, à
l’époque),le dossierculturel estenveilleuse.

D’autresDRSPontconservédesprérogatives
et instruisent des demandesdesubventions
(Paris, Marseille,Lille, Dijon).

Par exemple : l’administration centralea re-
prochéà la directiondeMarseille« de man-
quer de visibilité dansles financementset
dansles actionsmenées,denepas voir clai-
rementapparaîtreunepolitique régionalede
développement». CetteDRSPdégageainsi
cette année une enveloppespécifique.

C’est selon ce principe quela DRSP
s’engageà financer,conjointementavecla
DRAC, le poste dela chargée demission
rattachée auxassociationsLiber,ABIDOC...

Jusqu’à présent,la DRSPde Parisn’interve-
nait qu’en complémentd’autres finance-
ments, notammentdela DRAC.

Globalement, la centrale s’inquiète et deman-
de, dans la lettre d’orientation adressée aux
directeurs régionaux cette année, d’obliger,
un petit peu, les chefs d’établissements à
repréciser quelle est leur politique et à mettre
de l’argent

PourLyon, il estnoté que «le secteurde la
réinsertionsouffredel’absenceduchef d’uni-
té socio-éducativeet que lessommesenga-
géesdanscesecteurapparaissenttrès faibles
jusqu’à ce jour et les demandesdebudgets
complémentaires sonttrèspeu ambitieuses».

A Lyon, cetteinjonction a été répercutéeet
adaptée établissement par établissement ;

dansle chapitresocio-éducatif,il estdeman-
dé d’inscrire un budgetpour l’achat de
livres... etde respecterla circulaireimposant
un franc parjournéededétention.

Parisa aussirappelécetobjectif,dontelle es-
pèreévaluerl’effectivité à l’automne 96.Elle
perçoit favorablementce qu’elle considère
commeun « quota », dont l’effet budgétai-
re proportionnalisé se ferasurtout sentir
danslesgros établissements.

Toutefois, cette dernièrerecommandation
nationalea étéformuléede façonlarge,per-
mettant auxchefsd’établissementde consi-
dérerquel’effort fait notamment pourla for-
mationcontinue rentredanscetteenveloppe.
Pourprendreencompteprécisémentl’action
culturelle,un affinement de cette recom-
mandation seraitnécessaire.

[la faiblesse des contacts et
la méconnaissance réciproque]

D’une façongénérale,la déconcentrationne
s’estpas opérée dela même façondansles
deuxministères.Si les DRAC ont gagnéen
autonomiededécisionmalgré un« retour »
de la Préfecturede Région,lesDRSP,tout
récemment réorganisées endépartements
(1994), n’ont pas ces marges demanoeuvre
enmatière culturelle.

Aussi, les contacts entre DRAC et DRSP sont
rares ou inexistants et portent plus sur des
aspects budgétaires que surdes questions de
contenu et de fond.

Mais,lesprotocolesinterministérielsont par-
fois étésuivisde la signaturede protocoles
régionaux etd’avenants (DRACNord ,
DRAC Picardie, DRACFranche-Comté...),
ou de tentatives en cesens(DRAC Ile de
France).

Les contacts avec les DRAC sont très variables
en forme et en intensité. Souvent inexistants,
au point de ne pas connaître les noms des
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interlocuteurs réciproques (Lyon, Paris), ils
sont parfois relancés par la mission confiée
aux agences de coopération des bibliothèques
(Bordeaux, Toulouse), ou plus réguliers dans
le cadre d’une rencontre annuelle (Lille,
Rennes, Strasbourg).

A titre d’exemple,à Lille, une réunion
annuelle rassemblela DRSP,la DRAC et les
établissements dela région pour présenter
un bilan annuel etlesprévisions.Un glisse-
mentvers le stylegrand messea abouti à
recadrercesréunionsversdesobjectifs plus
opérationnels.

«Cesréunions, toujourspoursuivies depuis
desannées,sont maintenantrelayéespar des
contacts individuelsdesétablissementsavec
la DRAC ».

[l’indifférence des
collectivités territoriales]

La majoritédesinterlocuteurs soulignentle
manque oul’insuffisancede relationsavecles
élusterritoriaux qui révèlesurtout la non
prise encompte parcesderniersdespublics
détenus même si cet état de faitvarie selon
les régions. Désintérêtmalgréles ressources
que constituela présenced’un établissement
sur leur ville -le plus souventignoré (pas
fléché, mal desservi parles transports en
commun) - etle fait que la populationdéte-
nuen’estpas touteprivéedu droit devote.

Malgré les ressources fiscales et économiques
que leur apporte l’implantation d’un établis-
sement, les collectivités locales oscillent entre
indifférence et bienveillance. L’indifférence
quand on constate leur faible apport au
fonctionnement des établissements péniten-
tiaires ; la bienveillance quand il s’agit de les
interroger sur cette indifférence.

Lestravailleurs sociaux etles CUASE (Lille,
Toulouse, Strasbourg)pensent qu’un
rapprochemententre prison et quartieren
difficulté estnécessaire,parexemple enren-

forçant l’insertion des établissements péni-
tentiairesdansla politique dela ville.
Une tentative - comme en Nord-Pas-de-
Calais -de faire classer l’établissement péni-
tentiaireen DSQou en ZEPn’a cependant
pas abouti.

Si l’on excepteles bibliothèques,le partena-
riat avec les établissementsculturels des
collectivités estencore faible.Centres
dramatiques,scènesnationales,théâtres et
autres institutionssontexceptionnellement
ou ponctuellement présents(TNB/Rennes,
Le Manège/Maubeuge,La Coupole/Melun,
Centre culturel de Châteauroux/St-Maur,
Cinémathèque deToulouse/Muret...).
Dans certainesrégions ce réseau estjugé
«archaïqueet ancien »,etn’ayantpas inté-
gré la conception del’action culturelle.
L’établissementestalors« branchésur le tra-
vail du directeur » et ne fait même pas
l’objet decontratsd’objectif.

Des tentatives d’explorerun couplage des
établissementspénitentiairesavecles scènes
nationalesexistent.C’estnotammentl’un des
objets dela collaborationétablieentrela
DRSPde Paris et THECIF,structurerégio-
nale d’Ile-de-Franceintervenant dansle
théâtre etl’audiovisuel.
Le travail avecle TNB estaussi exemplaire.
« L’action culturelleau centrededétention
estparticulièrementbienancrée etl’activité
théâtres’estconsolidée,y comprisen termes
definancementssur la based’une convention
avecle TNBqui duredepuiscinq ansmain-
tenant.L’intérêt detravailler avecle TNB
c’est qu’il y a une durée, unobjectif, un
aboutissement. »

Une démarche pédagogique forte est à mettre
en place pour que les élus intègrent l’intérêt
et la nécessité d’une action culturelle en
prison en lien avec les établissements dont ils
ont la responsabilité. Le discours instrumen-
tal doit nécessairement y trouver sa place.

Aux dires,notamment duservicesocio-édu-
catif de la Maison d’arrêt deLoos, onnote
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aussiun certainfrémissementdel’intérêt de
certainséluspour la populationpénitentiai-
re. Seloncelui-ci, les éluscommencentà se
direqu’il y a quandmêmeunepartiede leur
populationqu’il faudrait qu’il prenne en
charge en vue dela réinsertion et d’éviter
la récidive.Il s’agit de lesamener à considé-
rer quela prisonest un quartierde la com-
mune.

Un conseil national d’élus est bien accueilli
par les interlocuteurs, à la condition qu’il soit
précédé d’une consultation locale mêlant élus,
établissements, associations/service socio-
éducatif, DRAC par zone géographique ou par
établissement, pour les plus importants
(comme pour l’étude et la mise en place du
dispositif de préparation à la sortie).

Pourne pas noircirle tableau,il existe des
élusprêts - ou quipourraientl’être - àparti-
ciperà un conseilnational(St-Etienne,Arles,
Valenciennes,Agen,Douai, Roubaix,Région
Nord-Pas-de-Calais,Bouches-du-Rhône,
Essonne, Privas, Riom, Strasbourg,
Rennes...)même si leurengagement actuel
est faible.

A titre d’exemple,la RégionNord-Pas-de-
Calaiss’engagedansune réflexiongénérale
sur sa politique culturelle intégrantle public
pénitentiaire.
C’estainsi que cetteRégions’engagedansla
signature de conventionsd’objectifsavecles
scènesnationales(ex. : Hippodrome de
Douai actuellement)mettant encohérence
sesattentes politiques en direction des pu-
blicset lesprojets artistiquesprésentéspar la
direction.La collectivité régionalesouhaite
aussimieuxconnaîtrele mondepénitentiai-
re et pouvoir ainsi réagir parrapport à des
projets présentés parlesétablissements.

[le manque de visibilité des
actions et de leur enjeu]

La direction des établissements joue souvent
insuffisamment son rôle de médiation et d’ex-
plication quant à l’action culturelle. Elle pose
peu les principes généraux, laissant livrés à
eux-mêmes opérateurs et socio-éducatifs dont
la parole a moins d’impact sur le personnel de
détention.

Ainsi, le personnelsurveillantpeut reprocher
à l’administration l’absence d’uncadre
précisément défini.En effet,danslesquar-
tiers d’activités la liberté de ton et de
comportementplus importante peut choquer
certainspersonnels parrapport àla rigueur
imposé en détention sil’encadrementn’en
explique pasles raisons.

De même, sicertains intervenants culturels
se présentent, présententlesobjectifs etle
sensde leur projet,c’estloin d’être systéma-
tiséet officialisé. L’administrationlocale ne
joue pas toujours sonrôle d’impulsion et de
courroiedetransmission.

L’absencede projetconstruit dela part de
l’établissementconduit à un manque de
lisibilité età unedispersion desactions,dont
le personnelne remarque alors quelesin-
convénients.

En l’absence d’une réflexion globale, la
segmentation des activités socio-éducatives
est forte dans l’établissement : éducation, for-
mation, action culturelle, travail se croisent
rarement. C’est ainsi que le recours à la
bibliothèque n’est pas systématique, que les
liens avec les ateliers d’écriture ne se font pas
toujours, que le multimédia est peu mis à
profit dans une dynamique culturelle et que
les stages qualifiants sont rares.

Les intervenants de ces secteurs secroisent
sans se rencontrer, et au sein duseulsecteur
culturel les intervenants se connaissentpeu.
A l’extérieur, la prison conserve uneimage
essentiellementpunitivedansla population.
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Elle estvécue comme une non continuité de
la société, voire comme un parasite qui
prélève desressources audétriment de
« lasociétécivile ».

Au travers des dires des interlocuteurs, les
populations locales naviguent entre indiffé-
rence et hostilité vis à vis des établissements
et des détenus.
La prison reste le lieu du silence, tabou par
excellence, reléguée en périphérie de la
commune et de la mémoire, jusqu’au point de
ne pas toujours la desservir par transport
collectif et de ne jamais l’indiquer sur des
panneaux de signalisation.
Rarement associée à la vie locale, exception-
nellement couverte par la presse - sur des
questions sécuritaires, mais aussi lors
d’événements culturels (ex. : ONL à Loos) - la
prison est vécue comme secrète et impéné-
trable, donc insécurisante.

L’exemplevécuà la prisonde St-Etienneest
une bonne illustrationd’uneformed’hosti-
lité despopulations :«Il y a eu aumoinsune
quinzainedecoupsdefil, degens,deplai-
gnants,en pleine journée, à deuxheuresde
l’après-midi, lejour dela fête dela musique,
parce quecertainespersonnesn’arrivaient
pas à admettrequ’il y ait autantdedécibels
dispensésdansuneprison ».

Il y a toutefois,ça et là, des initiativespour
quela population rencontrela prison: tour-
noissportifsorganisés entre détenuset jeunes
du quartier àArles, publicabonnédela scè-
ne nationalele Manège de Maubeugeassis-
tant à la création de ChristophePiret etdes
détenus...

Les récentes journées portes ouvertes de la
justice n’ont pas contribué à dissiper le secret
qui entoure le milieu carcéral.

«Beaucoupd’établissementspénitentiaires
ontparticipé du boutdeslèvresauxjournées
portes ouvertes dela justice. Elles ont été
vécuescommedesjournéesjudiciaires, et
nonpas desjournéesdela justice.

Les personnelspénitentiairessont toujours
trèssusceptiblespar rapport àleur placedans
la justice ».

La faible visibilité del’action culturellese tra-
duit aussi par deslignes budgétaires peu
identifiées,pardesbilanset des évaluations
restreints aux seulsaspects financierset par
unemédiatisationinsuffisante.

Enfin, les écritsd’auteursautour duressen-
ti, des questionnements qui accompagnent
lesphasesd’uneproduction artistiqueenpri-
son sontinexistants.

[la faible capitalisation
de l’action culturelle]

Unefois comprisle fonctionnement del’ins-
titution, les artistespersévérants rééditent
leursinterventions,permettantainsiune for-
med’amortissement parrapportà l’investis-
sement physiqueet psychiquededépart.

D’où l’écueil de la constitutiond’un réseau
despécialistesdela pénitentiaire,notamment
dansle domainedela diffusion. Si ceconstat
peutêtrefait pour certains artistesamateurs,
il estplus rare pourles professionnels.Aucun
professionnelnepourraitassurersasurvieen
n’intervenantqu’en prison. Ni lescachets
versés,ni la nécessaire légitimation parles
pairs ou les subventionneurs ne l’y
autoriseraient.

De plus,les services socio-éducatifs nes’y
trompent pas :ils parviennent - parfoistrop
tard -à faire la différenceentre un profes-
sionneldequalité, rigoureux,en phase avec
la réalité contemporaine, et un artiste
vendeur de prestations.
Cereprochenepeutêtrevéritablementadres-
sé, « mêmes’il y en a qui profite de cette
volonté d’aller versle monde del’exclusion
pour diffuser ».

Il est important que les artistes capitalisent le
véritable savoir-faire et savoir-être qu’ils ont
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acquis en prison, qui enrichit leur création et
leur permet de proposer des projets adaptés
au milieu pénitentiaire. C’est cette compé-
tence qu’ils regrettent de ne pas pouvoir
transmettre ou de ne pas l’avoir acquis de
l’expérience des autres.

Un autreécueil est l’absencede mémoire en
prison.Même aprèsun travaildansla durée,
la moindre mutation depersonnel oule
départ d’un opérateur peuventtout remettre
en question.Aucun réflexe culturel n’est
définitivement acquis, aucune tracen’est
laissée. Seuls,lesdétenus encore présents
conservent cette mémoire.

L’information ne circule pas en prison, ni entre
établissements. Aucune vidéothèque, aucune
lettre ne capitalise la mémoire de l’action
culturelle, pas plus que l’expérience des
opérateurs.

Ainsi, lesétablissements ne savent pastou-
jours que certaines souplesses ont puêtre
prisesvis àvis du règlementpour monterdes
projets.
De plus,les opérateursmanquentd’infor-
mation -fichestechniques - surlessallesdes
établissements -
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[les préconisations]
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« Quel rapport entre culture, artet
insertion ? »
« La culture permet la découverte de
territoires sensiblesdont pour desraisons
sociologiqueset historiques ledétenua
souventétéécarté.Par ailleurs, la pratique
artistique contient unprincipe éducatifet
pédagogique, dansla mesureoù elle mise
sur « la capacitéà susciterunerevalorisa-
tion de la relation d’apprentissageen
sollicitant l’expression subjective des
personnes». Il nes’agit derien d’autre ici
que dela redécouvertedesvertusde l’ini-
tiative individuelleet dela valeur dela sub-
jectivité dansun apprentissagecollectif ».1

On le sait,depuisqu’à la fin du siècledernier
s’ysontouverteslespremièresbibliothèques,
des activités culturelles ont peuà peuvu le
jour en prison.
Le décret du6 août 1985modifiant l’article
D.440 duCode de procédurepénale entéri-
ne cet état de fait.Le but de ces activités
culturelles ?Contribuer àl’insertion,

Lesconditionsgénéralesde l’exercicede ce
droità la culturesontpréciséesdanslecadre
des deux protocolesinterministériels
sus-évoqués :

Celui du 25janvier 1986fixe quatreobjec-
tifs au développement culturel en prison :
- favoriserla réinsertion des détenus,

- valoriser le rôle despersonnelspéniten-
tiaires,

- encourager les actionsculturelles de
qualité,

- sensibiliseretassocierlesinstanceslocales
à cesactions.

De ces deuxderniers objectifs, profession-
nalisation et territorialisation des actions,le
protocole du 15janvier 1990fait des prin-
cipesde fonctionnement prioritaires.
«L’assisedespolitiquesd’insertion s’estédi-
fiée sur un principe fédérateur, celuidu tiers

compétent.Cequi veutdire quel’ouverture
éducativesuggéréeaux personnesplacées
sousmain dejustice doit êtrehétérogèneà
l’institution judiciaire et se déclinerselonles
domainesd’activité detellesortequece tiers
tiennel’office duprofessionneldontla com-
pétenceest déjàunegarantie». 2

Le recours à des artistes confirmés et à des
professionnelsdu champculturelgarantitla
hautetenuedesactions etempêche,que sous
couvertd’actionculturelle, se développe une
culture proprementpénitentiaire3. La terri-
torialisation, parla signature de convention
aveclesétablissements culturels, réintègrela
prisondansla cité.

Mais, « la naissanced’un projet résulted’un
ensembledeparamètresaléatoires :le désir
d’un artisted’intervenir endétentionpour
mettresur le tapisuneidée,uneimpression,
lesouhaitdespersonnelsd’un établissement
(en conformitéavecl’exercicedeleurs mis-
sions)del’accueillir et derendrepossiblece
labeur,enfinle voeudecertainsdétenus d’y
participer ».4

A cetteénumération onpourrait ajouter
l’existenced’un cadre administratif,régle-
mentaire et financier favorable au dévelop-
pementdesprojets.

C’est donc surl’ensembledecesinterlocu-
teursque doivent porterles mesures àvenir:
- les intervenants et opérateurs artistiques,

- lespersonnelsdesétablissementspéniten-
tiaires,

- lesadministrationspénitentiaire etcultu-
relle et leurs agents,

- lesdétenus.

Cesprincipes de professionnalisation et de
territorialisation étanttoujours envigueur,
et défendus parlesdeux ministères,lespro-
positionsdéveloppéesdoivents’y référer.
Pourles institutions etacteurs deschamps
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pénitentiaire et culturel, troisdomainessont
particulièrement concernés :
- la formation-sensibilisation,

- l’information-diffusion,

- les modalités d’intervention des deux
administrations.

formation
sensibilisation

Il ne s’agit pas decréer en milieu pénitentiaire
un nouveau corps de professionnels spécia-
listes du champ culturel. Il s’agit plutôt de
favoriser un continuum avec le milieu ouvert
situé dans l’environnement de l’établisse-
ment, en s’appuyant sur les compétences
culturellesexistantes.
L’administration pénitentiairedoit essentiel-
lement jouer le rôle depasseur, demédiateur,
decatalyseur pour créer les conditionsd’une
intervention artistique et culturelle.

[sensibilise r les DRSP
aux enjeu x culturels]

L’une des premières mesures à adopter
réside dans la sensibilisation des directions
régionales.

La déconcentration de l’administration
pénitentiairesepoursuit et s’accentue. Dans
cecadre, des comités régionaux de forma-
tion ont été institués en 1994, puis mis en
place auprès des DRSP.

Si l’onveut que l’échelon déconcentré gagne
en autonomieet en responsabilité (cf. infra),
qu’il soit à même desusciter, solliciter, suivre
et évaluer des projets, de négocier avec son
homologue du ministère de la culture et de
jouer son rôledeconseil et demiseen réseau
auprèsdesétablissementspénitentiaires, l’éla-
boration de séminaires de sensibilisation à

l’action culturelle pour les Chefs de
Département Réinsertion et Probation et les
Chefs de l’Unit é Action Socio-Educative5

devient une nécessité.

Plus que des apports techniques concernant
la mise en oeuvre de projets, il s’agit de les
éveiller aux enjeux, au senset aux conditions
de la création, notamment dans un contexte
pénitentiaire.
Il est possible d’avancer deux grandes
thématiques constituant le corps des
séminaires:
- lesenjeux de l’art et de la culture dans la
société contemporaine (et singulièrement
dans le contexte pénitentiaire),

- l’opérationnalité d’un projet culturel : à
travers la programmation artistique et
culturelle, la connaissance des réseaux, la
relation aux différents partenaires publics et
privés.

A titre d’exemple, les sujet suivants
pourraient être abordés dans chacun des
séminaires :
1. Les enjeu x de l’ar t et de la culture
- L’homme faceà l’oeuvred’art,
- De la démocratisation à la démocratie
culturelle,
- La place et le rôle de l’art dans
l’expression de la fracture sociale,
- L’émergence artistique des jeunes et le
rapport aux cultures traditionnelles,
- Les fonctions multiformeset lesdifférents
acteursde la médiation culturelle...

2. l’opérationnalit é d’u n proje t culturel
- Programmations et projets culturels : les
étapes de la conception, de la réalisation et
de l’évaluation,
- La connaissance des réseaux de diffusion
artistique, desétablissementsculturels et des
experts régionaux,
- La recherche departenariats (l’identifica-
tion des lieux-ressources et des ressources-
cataloguespar domaine),
Les droits d’auteur, les législations spéci-
fiques, lemontage d’un budget d’opération...
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Le dispositif deformation articulerait des
moments deprisede parole surl’expérience
professionnellede chacunautour dusoutien
à des projets culturels et des relationsentre
lesdeux administrations,avecdestravaux
plus techniques par domaine culturel.
Une réflexion sur le rôle derelais et de
démultiplication des deuxadministrations
dansla miseenplace desessions desensibi-
lisation et de procédures d’incitation des
acteurs culturelsetpénitentiairessoutendrait
une partie du programme.

Ce séminairenational annueldécentralisé,
sur trois ans,danslesdifférentes directions
régionalespermettraitd’accueillirprogressi-
vement l’ensemble des Chefs de
Département, desCUASE, des conseillers
DRAC et quelques représentantsdescollec-
tivités.

Le CentreNationaldela Fonction Publique
Territoriale (CNFPT) etla Fédération
Nationale desCollectivitéspour la Culture
(FNCC) pourraientêtre invités entant
qu’observateurs.

[sensibiliser le personnel des
établissements à l’action

culturelle]

La nécessité de référents culturelsdansles
établissements pénitentiaires sefait sentir
tant du côté desintervenants artistiques que
du côtédesservicesextérieursdesministères.
Ainsi, au-delà dela seulesensibilisationdes
DRSP, il apparaît utiled’introduire de
nouvelles compétences au sein des équipes
socio-éducatives.

L’objectif seraitdeformerdesmédiateursqui
joueraientle rôle d’interface entrele projet
de l’établissement et lesintervenants
artistiques.

Les séminaires résidentiels desCUASE
pourraientdonc être complétés par une
journée annuelleregroupantle CUASE,les

chefs de services socio-éducatifs ouleurs
référents autour dethèmestechniques,
notamment liés à l’actualité culturelle
(nouvellesmesures...).
Cesjournées, organiséesen partenariatavec
les DRAC de la circonscription pénitentiai-
re, pourraientêtre conçues enlien avecla
présentation d’unprojet culturelmenédans
un établissement.

Au cours des entretiens unedemande
importante enmatière deformation s’est
exprimée quitraduit « la nécessitéd’avoir
une culturede la Culture » ; lesthèmesles
plus souventsuggéréssont lessuivants :
- la gestiond’un projet culturel,

- la politique dela ville,

- la miseen oeuvred’uneprogrammation de
spectacles,

- la connaissancedespartenaires culturels.

Une meilleureappréhensiondela notion de
projet artistique et des conditionsd’accueil
utiles et nécessairesà samiseen oeuvre,au
travers detémoignagesd’artistes et de
professionnels de laculture, pourrait
s’intégreràcette sensibilisation.

[formaliser avec les
opérateurs culturels une réflexion

sur les publics]

Un échangepourrait s’instaurer entre les
opérateurs culturels,les intervenants etles
travailleurs sociaux surla notion demédia-
tion etdepublicsau coursdesessionscourtes
mélangeantcesdeuxpublics.

Un peu à l’image d’une relation
Culture/Education nationale qui débouche
sur une sensibilisation de musiciens au
milieu scolaire,il s’agirait d’instaurer une
relation Culture/Justicepermettantla mise
en place d’une sensibilisation des interve-
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nants et opérateurs aux spécificités de la
mise en oeuvre d’un projet artistique et
culturel en milieu pénitentiaire. Il ne s’agit
pas decréer un corpsspécifique, mais plutôt
d’offri r l’opportunité d’une session annuelle
de formation-initiation à la médiation en
milieu pénitentiaire pour les intervenantset
lesopérateurs qui le souhaitent.

Le CNFPT pourrait être l’un des
partenaires pour la formation despersonnels
des bibliothèques et des écoles de musique,
les syndicatsprofessionnelset organismesde
congés-formation pour les intervenants du
secteur privé.

L’ensemble de ce dispositif formatif ne sera
complet que si des modules « communica-
tion/relations publiques/sensibilisation à
l’action culturelle » sont introduits dans les
formations initiales dispensées par l’ENAP,
y compris pour les personnels en tenue.

Au final, la mise en place de formationspeut
prendre plusieurs formes :
- l’introduction d’un module « action cultu-
relle » au sein de l’ensembledes formations
initiales de l’ENAP, en faisant appel à des
intervenants extérieurs,

- la création de séminaires nationaux de
formation continue spécifiquement conçus
pour les DR de l’administration péniten-
tiaire,

- la mise en place dejournées thématiques
régionales destinées aux services socio-
éducatifs,

- la signature de conventions avec des
organismes de formation continue permet-
tant de réserver des places dans des stages
inscrits au catalogue (CNFPT, réseau des
AGEC, Juris...) pour les personnels en
poste desétablissements,

- des séminairesde sensibilisation pour les
intervenants en lien avec les travailleurs
sociaux.

information
diffusion

Le complément de la formation est la mise
en placed’outilsd’information pour l’actua-
liser, l’alimenter et la consolider. Il s’agit
aussi de donner une visibilité aux projets
développés et soutenus par l’administration
pénitentiaire, tant au seindeses servicesque
des partenaires et de la population.

[crée r une instanc e de
dialogu e avec les parlementaires

et les élus locaux]

Les collectivités sont aujourd’hui peu
présentes dans les projets culturels. La mise
en place d’un conseil d’orientation sur le
développement culturel en milieu péniten-
tiaire, constitué d’élus locaux et parlemen-
taires, de personnalités et acteurs culturels,
et de représentants desdeux administrations
permettrait de sensibiliser les collectivités
territoriales. Deux collèges distincts pour-
raient être créés, l’un composé demembres
des administrations, l’autre d’élus et de per-
sonnalités.

Ce conseil participerait à la réflexion sur les
orientations du ministère, sur les modalités
d’implication descollectivitésen alimentant
sa réflexion par l’audition de différents
experts des politiques publiques et des
sciences humaines. Il servirait de relais
auprès des associations d’élus (FNCC,
AMF...).

Les travaux de « refondation » du ministère
de la Culture pourraient être alimentés par
ce travail, dans le sens d’une responsabilisa-
tion descollectivités territoriales et de leurs
groupementsquant à l’animation culturelle
et sportivedes établissements.
D’une façon générale, il s’agit de s’assurer
quelespersonnessousmain de justice soient
prises en compte par les services publics et
par les textes législatifs et réglementaires
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extérieurs à l’administration pénitentiaire.
C’est ainsi que la prochaine loi sur les
bibliothèquesdevraitveiller à insérer les
bibliothèques des établissementsdansle
réseau dela lecturepublique.

Le collègedes personnalités duconseileffec-
tuerait deux à troisfois par an des visites
dans desétablissements pénitentiairesafin
d’auditionner les acteursconcernés par
l’actionculturelleetd’analyserlesprojetsmis
en oeuvre.Cesvisitesdonneraientlieu àun
rapportannuel débouchant surdesproposi-
tions et des préconisations.

Rappelonsqu’il existedesélusprêts - ou qui
pourraientl’être - à participerà un conseil
national :St-Etienne, Arles, Valenciennes,
Agen,Douai, Roubaix,RégionNord-Pas-de-
Calais, ConseilGénéral desBouches-du-
Rhône, ConseilGénéral del’Essonne,
Conseil Général duTerritoire-de-Belfort,
Privas,Riom, Strasbourg, Rennes...

[identifier un réseau d’experts]

Les responsablessocio-éducatifs méconnais-
sent leurenvironnement culturel,mais aussi
les expériences conduites par leurs
homologues etles experts culturelssuscep-
tibles deles soutenir ou de participerà un
projet ou une programmation.

Même s’il s’agit de ne pas la ghettoïser,
l’action culturelle enmilieu pénitentiaire
présente certainesspécificités.Un document
d’information visantà identifier un réseau
d’experts, d’opérateurs etd’intervenants,
Annuairedela cultureenprison (opérateurs
et infrastructures, partenairesressources,
critères et modalitésd’intervention des
principaux partenaires : DRAC,services
pénitentiaires,collectivités locales...),à
l’imagedu Goliath (artsdela rue),du Gotha
ou de l’Officiel du Rock, permettrait de
doterlesétablissementsd’un outil de travail
donnantaccèsà des réseauxprofessionnels.
L’objectif estaussi queles DRSPs’appuient

sur ces partenairesressources afin de
concevoir etmettreenoeuvreune politique
régionale à partir d’uneévaluation dela
situationdesétablissements.L’évaluationet
la réflexion sur unepolitique culturelle
peuvent aussi concerner des secteurs
particuliers (audiovisuel,théâtre...).

[organiser une visibilité de
ces actions tant pour l’institution

pénitentiaire que pour les
opérateurs culturels]

L’action culturelle enmilieu pénitentiaire
souffre d’une absence de médiatisation
régulière ausein del’administration età
l’extérieur.

Plusieurs initiatives permettraient d’y
remédier :
- l’insertion d’informations sur l’action
culturelledansleslettresrégionalesdesDRSP,

- l’insertion d’informations surlesactions
menées enmilieu pénitentiaire dans les
documents desservices desDRAC ou de
leurs associations-partenaires, et dansles
bulletinsdescollectivitésterritoriales,

- l’insertiondessallespolyvalenteset studios
des établissementsdans lesannuaires
professionnels(Gotha...) etdanslesréseaux
de petitessalles(ChaînonManquant...),

- un affichageclair del’action culturelle lors
des journéesportes ouvertes,

- une médiatisation demoments forts par
l’administration centraleen relationavecles
échelons déconcentrés etlesétablissements,

- la miseenplace d’undépôtlégalauprès du
centrededocumentation de tout document
à caractère culturel (vidéothèque...),

- l’édition d’un ouvrage commandéà un
auteuret/ou la relation d’un film sur la
médiationaveclespublics.
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[organise r la rencontre
des acteurs]

Notre diagnostic a montré la méconnaissan-
ce par les opérateurs culturels du fonction-
nement d’un établissement pénitentiaire,
méconnaissance qui alourdit les délais de
mise en oeuvre et de nature à créer des
malentendus.

Il est donc indispensable :
1. defaireserencontrer lesacteursculturels
afin qu’ils échangent sur leurs expériences,

2. de mettre en place des outils permettant
d’accueillir ceux-ci dans les meilleures
conditions.

Un week-end biennal national rassemblant
en réunion plénière et en commissions
artistiques des intervenants en milieu
pénitentiaire, des opérateurs-supports, des
élus et des personnels des deux ministères
permettrait de faire ressortir les points
saillants de l’action culturelle en milieu
pénitentiaire et de les regrouper dans un
recueil.

Par ailleurs, au niveau desétablissements, un
dossier comportant des informationssur :
- l’administration déconcentrée du
Ministère,

- l’organisation d’un établissement
pénitentiaire,

- les règles régissant la détention des
différents typesde détenus,

- le règlement intérieur et l’organigramme de
l’établissement,

- les caractéristiques de la population
pénale de l’établissement,

- et incluant un ouvrage relatant une
expérience artistiqueen milieupénitentiaire,
pourrait être remis aux intervenants.

modalités d’intervention
des administrations

La mise en oeuvre de projets culturels sous-
entend un cadred’intervention rénové et plus
propice.

[renforce r le partenariat
déconcentr é cultur e / justice]

A l’image de cequi a été mis en place dans
le cadredu partenariat Education nationale-
Culture (pôleslocaux d’éducation artistique,
jumelages...) ou Ville-Culture (29 projets
urbains), maisà un échelondéconcentré, des
conventionstriennales DRAC/DRSP autour
du jumelage entre un établissement culturel
(centre d’art, scène nationale, lieu de
spectacle, lieu depatrimoine) et unesélection
d’établissements pénitentiaires pourraient
dégager des moyens pour mettre en oeuvre
une programmation et des résidences.

Cesconventionspourraient aussi organiser
le recrutement demédiateursculturelsinter-
sites dans le cadre de dispositifs d’aides à
l’emploi (ligne formation et création d’em-
plois). Le travail réalisé par les chargés de
missions ausein desagences decoopération
livre/lecture a contribué à faire émerger un
tel besoin ; il leur est d’ailleurs souvent
proposé, dansle cadrede la reconduction de
leurscontrats, une extension de leur mission
à l’ensemble des activités culturelles en
prison.

Dessitespilotes - notamment depetite taille -
pourraient être désignés dans un premier
temps danscertaines régions pénitentiaires
aujourd’hui peu porteuses de projets (ex. :
PACA, Rhône-Alpes, Dijon, DOM...).
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[repenser les modalités
d’intervention de l’administration]

Le rôle desChefs de Département et des
CUASEdesDRSPpourraitêtrerenforcé :

- par l’élargissementde la ligne budgétaire
de titreIV permettantde subventionnerles
projets,

- par l’augmentation du titreIII, dansle
respect d’un franc pardétenu et par jour
pour lesactivités socio-éducatives ausens
strict, inscrit dansle budget global des
établissements,

- par la négociationde conventionssignées
avecles DRAC,

- par une mission d’instruction de dossiers
portant surles projets culturels,en relation
aveclesDRAC,

- par la définition d’une politiquerégionale
et d’incitationà la miseenréseaudesprojets,
notamment autraversde la participationà
des GroupementsRégionaux d’Action
Culturelle/Justice et/oude la miseen place
d’unecommission régionale,

- par un contrôle et une évaluation des
actionsdéveloppéespar lesétablissementset
lesassociations,

- parla participationà l’élaborationdeplans
de formation pourles travailleurssociaux,
lesgradés etles personnels desétablisse-
ments,

- par la miseà jour annuelledesstatistiques
portant surles équipements, actions cultu-
relles,conventions etfinancementsdansles
établissementsdansun but prospectifet pour
informer la DAP.

Quantà la direction centrale,elle se verrait
confier une missionde :
- coordination nationale des politiques
régionales (lettresdecadrage annuelles),

- conseil et miseen relation des Chefs de
DépartementetdesCUASEentreeux etavec
les intervenants culturels,

- promotion de l’action culturelle
(rencontres,édition, information,vidéo-
thèque... ),

négociation avecles autresministères,les
syndicats professionnels,lessociétésciviles
d’auteurs etinterprètes etles organismes
para-publics (AFDAS, Inter-Service-
Migrants),

évaluation et inspection etla miseenoeuvre
d’études décidéespar le conseilnational etle
ministère(ex : groupe-témoindedétenus...),
impulsion aux projets innovants.

Enfin, un textedevrait clarifierdéfinitivement
la répartition desrôlesentrelesassociations
et les directions des établissements,notam-
mentendéveloppantuneligne spécifiqueaux
actions culturelles.

Au niveau des DRAC, une circulairepour-
rait tenteruneharmonisationdesmodalités
d’interventionsen milieucarcéral -
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